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RESUME DU RAPPORT 

M. George Victor Spencer etait postier au bureau de 

poste de Vancouver en Colombie-BritanniqueQ II occupait cette 

fonction depuis juillet 1949 lorsqu'il a ete congedie pour mau-

vaise conduite! il a livre des renseignements interessant la 

securite du Canada ~ des agents d'une puissance etrangere. 

Le 7 mars 1966, jtai ete nomme commissaire en vertu 

de la partie 1 de la loi sur les enqu@tes pour examiner les 

griefs de Spencer exposes dans un telegramme a l'adresse du 

tres honorable pre~ier ministre du Canada. Dfapres ce tele

gramme, Spencer estimait n'avoir pas ete traite equitablemento 

11 se plaignait surtout de la nature de son congediement et de 

ce qu'il considerait comme la privation injuste des avantages 

rattaches a son emploi, telles l'assurance et la pension de 

retraite. 

On mta demande de juger si, a mon avis, M. Spencer 

avait ete traite avec justice et, sinon~ de preciser lea mesures 

de reparation qui semblaient equitableso On m'a laisse libre de 

determiner la procedure a suivre, y compris de tenir des seances 

a huis closo J'ai re~u l'aide d'un avocat, Me John J o Robinette~ 

C.R. de Toronto. 

Le 9 avril 1966, M. Spencer a ete trouve mort chez lui 

dans sa cuisine. II etait manifestement decede dans la soiree 

du mercredi ou du jeudi precedent, 7 avril. Apres enqu@te~ le 
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jury du coroner a constate que la mort etait due a une thrombose 

pulmonaire~ sequelles de la resection du poumon gaucheo Les 

jures ont certifie que sa mort etait naturelleo Qu'il me soit 

permis de dire que je n'ai ete saisi d'aucun temoignage dementant 

cette conclusiono L'ablation du poumon gauche de Spencer etait 

necessitee par le cancer qui s'etait d'ailleurs communique a 

l'autre poumon. Il a subi une radiotherapie; mais de l'avis 

des autorites, au pire il ne pouvait vivre que de deux a trois 

moiso Et si la cure au cobalt avait eu du succ~s» il aurait pu 

vivre cinq ans au pluso Il semble que le danger de paralysie 

cerebrale le guettait en tout tempse 

Au debut de mon enquete~ j'ai tenu une audience a huis 

clos a Ottawa ou jfai entendu le temoignage du commissaire adjoint 

de la Gendarmerie royale du Canada, Mo Kelly~ chef de la Direction 

de la securite et des renseignements, et celui du sergent Low qui 

a consigne une longue declaration de Spencer, laquelle a ete 

deposeeo Ont aussi temoigne les differents policiers qui ont 

enquete sur l'activite de Spencer a Ottawa et dans la region, 

lorsque ce dernier se trouvait en presence des agents de lYambas

sade russe. Par la suite, tous les temoignages qui pouvaient 

etre devoiles, compte tenu de la securite du Canada, ont ete 

rendus publics a l'ouverture de l'audience suivante tenue a 
Vancouver le 5 maio Me Rankin, l'avocat de Spencer, avait eu 

la transcription de ces temoignages depuis sept ou dix jourso 
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11 est bien evident, dVapres les aveux qufil a faits 

au sergent Low et au policier Dane, que Spencer est venu a 
Ottawa au moins sept fois aux frais de IVambassade de Hussie 

et qu'il a livre des renseignements sur la Colomhie-Britannique 

que des agents de cette ambassade lui avait demande d'obtenir. 

Dans une large mesure~ ce que le commissaire adjoint 

Kelly a depose a 1genquete? cietait son opinion dVexpert en 

mati~re de renseignement sur le sens et les consequences des 

demandes adressees a Spencer par les agents russes~ surtout un 

nomme LEV BURDIUKOVo Les rendez=vous de Spencer avec ces agents 

ont eu lieu vers le 8 octobre 1960~ le premier~ puis Ie 4 mars 

1961, le 5 aout 1961, le 6 janvier 1962~ Ie 2 juin 1962, le 22 

septembre 1962 et enfin le 16 fevrier 1963. 

M. Spencer etait anglais de naissance et 11 est venu 

tres jeune au Canada. II a quitte l~ecole apres la deuxieme 

annee du secondaire pour se mettre a travailler comme mecanicien 

de garage. 11 faut dire a son honneur quYau debut de la derniere 

guerre, il a essaye de sVenroler dans differentes unites et qu'il 

fut finalement accepte en 1942 dans Ie corps royal de l'intendance 

de l'Armee canadienne. Pendant son service militaire, il a fait 

d'excellentes suggestions pour ameliorer le fonctionnement des 

chars d'assaut auxquels il etait affecteo Ses idees ont ete 

mises a l'essai et adoptees o En reconnaissance. la medaille 

de l'Empire britannique lui fut decernee o 
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II est rentre au Canada en 1945 apres la mort de son 

pereo D'abord~ il a ete sans emploi~ puis il a fini par se 

trouver du travail pendant les fetes au bureau de poste de 

Vancouvero II est devenu par la suite employe a temps partiel 

et membre du personnel permanent en juillet 19490 

En 1936 ou 1937~ il s~est joint au parti communiste 

canadien o A cause de differends avec ses confreres~ il en a ete 

expulse en 1946~ semble-t-il; le parti etait alors connu sous 

le nom de parti progressiste-travaillisteo En depit de tentatives 

repetees jusqu 1 a sa mort pour reintegrer les rangs» Ie parti 

communiste du Canada nia jamais voulu Ie reprendreo 11 etait 

egalement membre de la societe dVamitie canado-sovietique et 

cVest a ce titre quVil a ete invite en 1956 a bord des cargos 

russes qui etaient venus prendre du ble a Vancouvero On avait 

invite les membres de cette societe a bord de ces navires par 

courtoisie. C'est la qu'il a rencontre Itex-attache commercial 

de l'ambassade de Russie, un nomme AFANASIEV auquel il a fait 

part de son grand desir de faire un voyage en Union sovietique 

pour constater de visu les realisations russeso Plus tard on 

lui a demande de rencontrer quelqu 1 un au coin des rues Main et 

Broadway a Vancouver; il s 1 agissait apparemment dVun membre du 

personnel de 11ambassade de Russie o D' apres Spencer~ c 1 est 

arrive deux ans apres ses conversations avec Afanasiev j mais 

IVevenement doit dater du temps de ces rencontres en 19600 
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II est venu a Ottawa sous Ie nom de sa mere~ McNeil, 

et lors de ce voyage, on lui a demande d?obtenir tous les 

renseignements possibles sur les groupes ethniques et l'identite 

de leurs membres; on voulait savoir sVils avaient leurs propres 

ecoles. Et on l'a prie de fournir des renseignements dVinteret 

general sur la Colombie-Britanniqueo Lors de cet entretien~ on 

a fixe un autre rendez-vous et Mis au point un codeo Comme 

Spencer l'a precise, ils se rencontraient toujours Ie samedi a 
7 heures du soire Dans les lettres qu'il recevait, on lui disait 

qu'une seance de cinema aurait lieu a une date determineeo Si 

la date convenait, il repondait que la seance pouvait avoir lieu 

Ie jour dit, ou il rencontrait son hommeo Spencer a declare 

qu'il se servait de ce code pour communiquer avec les agents de 

l'ambassade. C'est Burdiukov qu'il a rencontre Ie plus souvento 

II a accepte de faire ce qufon lui demandait~ a=t-il dit~ parce 

qu'il croyait avoir une chance d'obtenir un voyage en Russie, 

pensant que l'ambassade russe avait beaucoup d'influence aupres 

des syndicats, par exemple, et quVelle pouvait designer qui 

devai taller en Hussie. Gomme il Ie di t dans sa declaration ~ 

"Pour pouvoir faire mon voyage, j'avais tout interet a conserver 

l'amitie des gens de l'ambassadeo" 

Lors de sa nomination au bureau de poste, Spencer a 

prete deux serments. Un serment d'allegeance au roi et un serment 

d'office et de discretion dans lequel il avait dit: "Sans y etre 

dument autorise, je ne revelerai ou ne ferai connaitre rien de 
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ce qui viendra a ma connaissance par suite de cet emploi." 

Neanmoins, Spencer a revele a Burdiukov tout ce qu'il savait, 

semble-t-il, des mesures de securite au bureau de poste de 

Vancouver. J'y reviendrai plus loin dans Ie rapport, mais il 

reste qu'en obtenant c~s renseignements par l'entremise de 

Spencer, les agents de l'ambassade sovietique pouvaient se 

servir de la poste, avec une marge raisonnable de securite, 

pour communiquer avec Spencer ou tout autre informateur en 

Colombie-Britanniqueo II a donne des renseignements tr~s de

tailles sur les rouages du bureau de poste. 

En outre, il a renseigne Burdiukov sur les fermes a 
vendre dans Ie Sud de la Colombie-Britanniqueo II l'a reconnu 

au cours d'une premi~re conversation avec Ie sergent Low et je 

suis persuade que Spencer s'est donne bien du mal pour obtenir 

ces renseignements qu'il a remis aux Russeso 

II semble qu'on ait donne des instructions a Spencer 

sur Ie fonctionnementdes Uboites a lettres mortes" et des 

"boites a lettres vivantes tt • On lui a demande de s'arranger 

pour recevoir chez lui un volumineux courrier en ecrivant de 

nombreuses lettres a ses parentso II a cede a quelqu'un son 

permis de conduire de Colombie-Britannique, il a fourni des 

renseignements sur les motels et autres etablissements touris

tiques. II a obtenu des renseignements sur les groupes ethniques 

de Vancouver, dont les Russes, les Ukrainiens, les Allemands et 

les Chinois. II a pris et achete de nombreuses photos de Vancouver 
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qu'il a donn~es A ses agents. II slest procur~ des plans du Sud 

de la Colombie-Britannique et de Vancouver sur lesquels figurent 

une foule de renseignements pr~cis? y compris l~usine des Eaux de 

Vancouver. Illes a transmis a Burdiukovo II a obtenu les noms 

d'abattoirs et de maisons dYappartements qui n'existent plus et 

on lui a demand~ de fournir des renseignements biographiques 

inscrits sur les pierres tombales dans les cimetieres et les 

noms d'anciens membres surs du parti communisteo 

Le commissaire adjoint Kelly a dit dans son temoignage 

que les renseignements de ce genre etaient tres utiles aux ser-

vices secrets ~trangers? parce qu'ils leur permettaient de four-

nir des "legendes" a leurs agents "ill~gaux"o J'ai rappele les 

t~moignages A ce sujet. En outre, Spencer a obtenu des renseigne-

ments sur les ecoles d~molies ou detruites, sur Ie costume et les 

usages de la population de Vancouver. Je citerai un court passage 

de la deposition du commissaire adjoint Kelly: 

"R c Une ftlegende rt est un faux curriculum vitae comprenant 
de faux papiers. Si l'on cherche a se renseigner sur 
les entreprises disparues~ les ecoles et maisons de 
commerce d~truites~ c'est pour procurer A "lVillegal" 
muni d f une ttl~gendet' des papiers d? identi te :inveri
fiableso Puisque l'entreprise, un abattoir par 
exemple, ou il est cense avoir travaille, est dis
parue, il est impossible, ou presque, de veri-
fier sur les lieux pour savoir slil slagit bien de 
la personne mentionnee dans les papiers d¥identiteo" 

II a signale que Ie fameux espion russe~ Lonsdale» avait 

eu recours a ce proc~deo II etait muni d'un passeport canadien et 

de papiers provenant dYHaileybury, en Ontario, ou un terrible 
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incendie de forets au debut des annees 20 avait detruit presque 

toutes les archives. 

En fin de compte, il faut observer qu'une grande partie 

du temoignage du commissaire adjoint Kelly, qui merite d'etre lu 

integralement, ne se fondait pas sur la foi d'autrui, cfest-~-

dire les rapports que lui avaient remis ses agents, mais bien sur 

les aveux que Spencer a faits dans sa declaration ecrite au sergent 

Low et au policier Danee Pour certains details, les rapports des 

enqueteurs ont ajoute du poids a cetemoignage, mais, a mon avis, 

c'est Me Spencer lui-meme qui a revele l'essentiel des evenementse 

Tous ces renseignements semblent inoffensifs, mais si on considere 

dans leur ensemble toutes les demandes auxquelles il a essaye de 

repondre, ils nous apparaissent sous un tout autre jour. 

Je fonde surtout cette opinion sur Ie temoignage du 

commissaire adjoint Kelly. Compte tenu de son experience dans 

Ie domaine du renseignement, je trouve son temoignage tres eclai

rant. On peut dire a juste titre, je crois, que tous ces rensei

gnements qu'on a demandes a Spencer jetaient les bases d'un reseau 

dVinformation en Colombie-Britannique. D'autre part, Ie commis

saire adjoint Kelly a considere comme tres revelateur qu'on demande 

les adresses d'un certain nombre de fermes a vendre dans Ie Sud 

de la Colombie-Britanniqueo A son aVis, on avait en vue lVacqui

sition d'une propriete qui aurait convenu a l'etablissement d'un 

reseau illegal du service secret russe. L'emplacement des fermes, 

a proximite de la frontiere americaine, permet de croire que cette 
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residence "illegale tt serait un nid d'espions rayonnant sur la cote 
,-

ouest~ au Canada et aux Etats-Unis peut-etre. En fait~ un grand 

nombre des questions que les Russes ont posees a Spencer pourraient 

servir a documenter un etranger, tout comme un Canadien~ pour des 

fins d'espionnage dans n'importe quel pays du monde. 

On a aussi confie a Spencer la mission d'obtenir des 

renseignements sur les groupes ou associations ethniques au Canada, 

notamment les Russes, y compris les Ukrainienso Le commissaire 

adjoint Kelly a dit que le service secret avait pour objet, dans 

ce domaine, de s'infiltrer dans ces groupes et de recueillir des 

renseignements sur les associations d'emigreso 11 sVagit surtout 

de connaitre les opinions de ces gens et de savoir s'ils sont 

hostiles a l'Union sovietique. Le service secret a l'etranger 

est charge de neutraliser l'activite anti-sovietique au moyen~ 

peut-etre~ de tactiques visant a perturber les organisations. 

On a aussi recours a "l'assassinat de personnalite"~ selon l'ex

pression du commissaire adjoint. 

Autre point interessant, tout service secret d'un pays 

etranger operant au Canada est charge de recruter des emigres par 

des mesures de coercition, parfois par des menaces de represailles 

contre des parents qui se trouvent dans le pays d'origine. On a 

recours aces moyens de pression pour forcer ces conscrits a 

obtenir des renseignements o 

J'ai deja commente les renseignements que Mo Spencer 

a donnes a Burdiukov au sujet des fermes du Sud de la Colombie-

Britannique. 
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Spencer a fourni a Burdiukov une description complete 

du Trans-Mountain Pipeline, y compris nombre de photographies de 

ses installations. II est bien evident que la localisation de 

cet oleoduc n'a rien de secret et que tout Canadien aurait pu 

obtenir les renseignements voulus, mais Spencer etait un fonc

tionnaire canadien qui a donne a un agent declare du gouvernement 

russe des renseignements obtenus en elements bien fragmenteso 

En temps de guerre, ils pourraient se reveler tres utileso On 

dit que Burdiukov a un fort accent russe. Sans doute, aurait-il 

paru tres suspect s'il avait essaye de recueillir lui-meme tout 

ce qu'il a obtenu de Spencer. 

Dans Ie rapport~ je commente egalement l'interview de 

Mo Spencer avec M. Jack Webster de Vancouver qui a ete diffusee 

a l?emission de Radio-Canada This Hour Has Seven Days. Jfai pu 

lire Ie texte integral de l'interview, realisee entierement en 

Colombie~Britanniqueo Ce qu'on nous a montre a This Hour n'etaient 

que les points saillants de l'interview. Mais l'ensemble laisse 

une impression de culpabilite de la part de Spencer ou nous 

montre? en tout cas, qu'il eludait fort habilement les questions 

pour ne pas en venir au faito II n'a eu que des eloges a faire 

de la Gendarmerie royale du Canada qui~ semble-t-il, lui a rendu 

de grands services apres son operation, alors qu?il etait assez 

faibleo Toutefois? quand, en 1960 ou 1963, il fournissait a 
Burdiukov les renseignements que celui-ci lui demandait, rien 

ne permet de croire que c'etait un homme malade ou qui ne savait 
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pas ce qu'il faisaito Apres son troisieme voyage, toute cette 

affaire avait eveille sa mefiance, mais ~a ne l'a pas empeche 

de faire quatre autres voyages a Ottawa o II a dit qu'on n'avait 

rembourse que ses depenses de voyage. A ce sujet, la preuve est 

un peu contradictoire; en fait, il a probablement touche une somme 

allant de $),200 a $6,SOO. On lui payait vraisemblablement ses 

frais de deplacement et une allocation raisonnable quand il etait 

absent de chez lui. 

Les conditions lamentables dans lesquelles Spencer est 

mort suscitent notre pitie. Mais a l'epoque ou ces evenements 

se sont produits, Spencer etait un fonctionnaire en bonne sante. 

C'etait un dirigeant de l'Association des employes des postes et 

il remplissait bien son role, semble-t-il. Rien n'indique qu'il 

ignorait ce qu'il faisait et son obsession de trouver quelqu'un 

qui l'enverrait faire un voyage en Union sovietique ne l'excuse 

pas, a mon aviso 

Les fonctionnaires sont dans une position un peu speciale. 

lIs sont au service du gouvernement de la reine au Canada, ils sont 

payes par les citoyens canadiens et, plus que les citoyens ordi

naires peut-etre, ils doivent avoir Ie sens des responsabilites 

et de la loyaute envers la nation., La fidelite est une qualite 

qu'on est en droit de toujours exiger d'eux, ainsi que 1e respect 

de leurs serments d'allegeance et de discretion. 

'" '" Le petit catechisme de l'Eglise d'Ecosse commence par 

une question fort a propos: "Quelle est la premiere fin de 
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l~homme?U Et on repond: nLa premiere fin de 1 f homme est de 

glorifier Dieu et d'etre heureux avec Lui pendant toute IVeter

nite.t! Or, si cet homme est fonctionnaire du Canada~ 1a seconde 

fin de sa vie est d'etre integralement loyal et fidele a son pays. 

Livrer des renseignements en vue d'aider un agent connu 

dVune puissance etrangere sans y etre dument autorise j cVest de 

IVineonduite flagrante. Que, dans ce cas, les renseignements aient 

ete fournis a un agent du gouvernement de la Russie, ou comme il 

est plus juste de dire, de l'Union des Republiques socialistes 

sovietiques, nVaugmente ni ne diminue la culpabilite de Spencero 

A mon avis~ il eut ete tout aussi reprehensible de donner ces 

renseignements a ntimporte quel autre pays etranger~ a moins que 

ce fonctionnaire n'y ait ete dument autorise par l'administration. 

Me Rankin a presente une these bien na!ve a la fin de l'audience 

a Vancouvero 11 a soutenu que, dtapres les temoignages j les ren

seignements que Spencer a fournis n'etaient ni secrets, ni confi

dentiels et qu'ils etaient anodins. 11 a ajoute que son client 

ne pouvait pas etre coupable de mauvaise conduite? a moins dVavoir 

donne des renseignements dont la divulgation est consideree comme 

un delit par la 10io D?apres moi, on invoque iei le droit re1atif 

a 1a trahison ou aux crimes aux termes de la loi sur les secrets 

officiels. 

En toute franchise, je doute beaucoup que Spencer ait 

pu etre poursuivi et condamne pour ces delits. Mais ce qu'il a 

fait etait bien pres de 1a limite et on aurait pu presenter c~ntre 



- 13 -

lui des arguments tres forts. Je vous ferai part de mon opinion 

personnelle~ pour ce qu'elle vaut~ en disant que ce serait donner 

une interpretation forcee de l'article 46 du Code criminel~ para

graphe~) ou de la loi sur les secrets officiels que d'entreprendre 

une poursuite en vertu de ces loiso Cela oe veut pas dire que 

Spencer ne s'est pas rendu coupable de l'inconduite la plus fla

grante dans sa fonctiono Un fonctionnaire n'a pas a commettre un 

crime pour meriter Ie congediemento II existe des formes moins 

importantes de mauvaise conduite» qui sont parfois bien graves. 

A mon avis~ il s'est rendu coupable d'une telle inconduite que Ie 

gouvernement du Canada aurait ete coupable lui-meme s'il ne lVavait 

pas demis de ses fonctions. 

A l'epoque ou on a etudie cette affaire~ Spencer~ 

d'apres les renseignements qu'on possedait, devait mourir en 

IVespace de deux ou trois mois. Si la cure au cobalt avait 

arrete la croissance du cancer, il avait une chance sur dix de 

vivre au plus cinq ans et Ie danger de la paralysie cerebrale 

Ie guettait en tout temps. 

Poursuivre un homme dans cet etat aurait ete presque 

inconvenant et~ a mon avis, Ie gouvernement du Canada a traite 

Spencer avec indulgence et impartialite. 

Le decret du conseil et la commission me demandaient 

en outre si, dYapres moi, M. Spencer avait ete traite avec 

justice et~ sinon, quelle mesure de reparation me paraissait 

convenir. Je crois avoir dit qu'a mon avis il a ete traite 
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equitablemento S'il vivait encore et s'il etait dans Ie besoin~ 

on aurait pu songer a lui fournir de l'aide pour remplacer 1a 

pension qu'il avait perdue. Mais c'eut ete par pure bonte et 

comme simple faveur, compte tenu de son etat de sante, de ses 

lonr,ues annees dans la fonction publique et de son service mi1i

taire assez distingue. En outre, Ie gouvernement nVavait aucune 

obligation a cet egardo Toutefois, aux termes de 1a 10j 9 )_1 a 

re~u tres justement tout ce a quoi i1 avait droit~ Ie rembourse

ment de ses cotisations a la caisse de retraiteo II serait inte= 

ressant de connaitre les droits de M. Spencer au sujet des pres

tations de retraite s'il avait ete autorise a se retirer pour tout 

autre motif que l'inconduite, raison de son congediement. Grace 

a l'amabilite de la Commission du service civil, j'ai obtenu un 

expose de ces avantages que jtannexe a l'appendice 1 du present 

rapport. Mais rien ne sert de stapitoyer sur Mo Spencer 9 car il 

nVest plus de ce monde. 

En outre, on a pretendu qu'il avait ete "surveille" par 

la Gendarmerie royale du Canada. D~s lors que Spencer a revele 

son identite a un journaliste tres en vue du Sun de Vancouver 

et puisquion a devoile qui il etait~ il est bien evident quVil 

a ete pourchasse - je ne saurais trouver un meilleur mot -

incessamment par les journalistes a toutes heures du jour et 

de la nui t, sans qu Y il soi t tenu compte de sa santE?o II est 

tout a fait vrai qu'il se l'est attire, mais au debut cette 

publicite a beaucoup nui a son retablissemento La GRC est 
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restee en contact avec lui et, en fait» c'est aux policiers qu'il 

est venu se confier et demander de l'aide, qu'il a d~ailleurs 

obtenueo Comme il a dit dans son interview avec Mo Webster, il 

craignait que des citoyens, plus conscients que lui de leur 

loyaute envers la patrie, s'en prennent a "lui.et, bien sur, 
~ 

son etat physique ne lui permettait pas de se defendreo 

La Gendarmerie royale du Canada l' a traite avec beau

coup de bonte et de bienveillanceo A une ou deux reprises, on 

Ita lib ere de grandes contraintes o CYest gr~ce aux bons offices 

de la Gendarmerie, s'il a pu trouver un gite ou on a pris bien 

soin de luio II nta ete accuse d'aucun delit et, en fait, les 

policiers n'avaient pas le droit de Ie surveiller et de Ie filer 

s'il sty opposaito En realite, la police, loin d'etre une entrave, 

etait un refuge pour lui dans les moments d'afflictione Par leurs 

actes, les policiers ont montre qu'ils etaient les amis d'un 

pauvre homme brise et ils lui ont rendu beaucoup plus service 

que tous ses parents et amis, semble-t-il. Voil~ pourquoi, a 

leur insu, en janvier de cette annee, il a apporte une lettre au 

bureau de la GRC a Vancouver qui commence par ces mots: "1 qui 

de droitfto C'est la piece nO 28. En toute justice pour la Gen

darmerie royale du Canada, elle doit etre rendue publique et je 

la fais figurer a l'appendice 2 du present rapporto Elle est 

tout a fait spontanee et elle denote l'impartialite avec laquelle 

les autorites et leurs subordonnes ont traite Spencer dans sa 

profonde misere o Spencer, comme l'a dit le sergent Low, etait 
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un personnage complexe. Comprendre ses mobiles fort mixtes et 

son manque de jugement face a son devoir et a ses obligations 

envers le Canada peut expliquer ses actes, mais ce n'est pas 

les pardonner. 

* * * * * * * * * * 



Selon Ie mandat approuve par Son Excellence~ Ie 

Gouverneur en conseil~ Ie 7 mars 1966~ jjai ete nomme 

commissaire, en vertu de la partie 1 de la loi sur les 

enquetes~ charge d~examiner~ comme je Ie jugeais necessaire~ 

les grief's de George Victor Spencer f'ormules dans un telegramme 

adresse au tr~s honorable premier ministre du Canada o 

Quvil me soit permis dVexposer la teneur du decret 

du conseil~ dont je viens de parler~ en commen~ant par Ie 

telegramme~ 

"JE ME SUIS ENTRETENU LONGUEMENT AVEC VICTOR 
SPENCER AVEC LVAGREMENT DE SON AVOCAT» HARRY 
RANKIN 0 SPENCER DESIRE QU~UNE ENQUtTE SOIT 
FAITE A SONASUJET~ SOIT UNE/ENQDtTE JUDICIAIRE 
OU UNE ENQUETE PAR UN COMITE PARL~MENTAlijE~ 
PARCE QuvIL NE CROIT PAS AVOIR ETE TRAITE 
EQUITABLEMENTo SA PLAINTE A TRAIT A LA NATURE 
DE SA DESTITUTIO~ET A LA PERTE INJUSTE 
D9AVANTAGES RELIES A SON EMPLOI COMME LA 
PENSION ET LVASSURANCEo IL NVA AUCUNE PLAINTE 
A FORMULER AU SUJET DU TRAIT~~NT QuvIL A REeU 
DE LA GRC MAIS AU.CONTRAIRE IL~A/LE SENTIMENT 
QUE .... LES MEMBRES DE LA GRC ONT l!.TE PLEINS 
~,vEGARDS EWERS LUlo Mo HARRY RANKIN A" ,
EGALEMENT AUTORISE LVEXPEDITION DE CE TELE
GRAMME" » 

et d 9 indiquer dans un rapport si~ li son avis~ 
Mo Spencer a ete traite avec justice et» dans 
Ie cas de la negative~ quelles mesures rectif'i= 
catives lui semblent justes; 

(2) que Ie Commissaire se prevale de son pouvoir 
absolu d~appreciation quant a la procedure a 
suivre; y compris la faculte de tenir des 
seances a huis clos et d 9 adopter les mesures 
quVil peut juger propres a garantir la securite 
du Canada; 
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(3) que Ie Commissaire soit autorise a exercer tous 
les pouvoirs que lui confere l'article 11 de la 
loi sur les enquetes; . 

(4) que Ie Commissaire soit autorise a sieger aux 
dates et endroits dont il pourra decider a 
l'occasion; 

(5) que Ie Commissaire soit autorise a retenir les 
services d'avocats, de conseillers techniques 
et du personnel requis, a des taux de remunera
tion et de remboursement approuves par Ie Conseil 
du Tresor; et 

(6) que Ie Commissaire fasse rapport au Gouverneur 
en conseil dans les meilleurs delais. 

Par la suite, j'ai re~u l'aide d'un avocat, Me John 

J. Robinette, C.R. de Toronto. 

Subsequemment, Ie 17 mars 1966, j'ai ete charge d'une 

commission conforme aux termes du decret du conseil, dont il 

vient d'etre question, et revetue du Grand Sceau du Canada. 

Malheureusement, Ie 9 avril 1966, M. Spencer a ete 

trouve mort chez lui dans sa cuisine et l'hopital general de 

Vancouver a emis Ie certificat de deces Ie meme jour. Des 

depositions a l'enquete montrent qu'il vivait Ie mercredi 

precedent (Ie 6 avril 1966) et il semble probable qu'il soit 

mort tres tard Ie mercredi soir ou tot Ie jeudi matin (Ie 7 

avril1966). Le jury en est venu a la conclusion que sa mort 

avait ete causae par une thrombose pulmonaire, sequelles de 

la resection du poumon gauche. Les jures ont certifie que sa 

mort etait "naturelle". 
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En fait~ la Gendarmerie royale du Canada a re~u nombre 

de rapports sur l'etat de Mo Spencer~ par l'entremise de son 

personnel de Vancouver~ et, Ie 11 mai 1965, un telegramme envoye 

au quartier general de la GRC resumait l'avis du docteur COYs 

chirurgien de Mo Spencer~ 
~ , 

ttAU DEBUT DE LA JOURNEE~ PRONOSTIC DU DOCT~UR COY 
AU SUJET DE SPENCER APRJ:!iS QUE LE MEDECIN EUT OBTENU 
SA SIGNATURE L'AUTORISANT A CQMMP'NIQUER 
DES RENSEIGNEMENTS A LA GRCo DIAGNOSTIC PROB4BLE~ 
AFFECTION MALIGNE A LA RACINE DU POUMON ENLEVE ET 
DANS LES BRONCHES CONDUISANT A LVAUTRE POUMONo A 
CAUS~ DE LA CROISSANCE RAPIDE DE LA TUMEUR PRECEDENTE~ 
LE MEDECIN ESTIME QU9AU PIRE LA MORT DEVRAIT SURVENIR 
D'~CI Dflux A TROIS MOIS, ALORS QUE LA TUMEUR MALIGNE 
PRESUMEE POURRAIT ATTEINDRE L'AUTRE PO~ONo AU 
MIEUX~ 51 LE TRAITEMENT AU COBALT SE REvELE EFFICACE~ 
LE MALA DE A UNE CHANCE SUR DIX DE VIVRE AU PLUS 5 AN~o 
DANS LES CAS DE MALADIES PULMON~IRES IL EXISTE UN 
DANGER PERMANENT DE PARALYSIE CEREBRALEo LE MEDECIN 
ASSURE QUE NOS ENTREVUES A CE JOUR ET LES INTERROGA
TO~S A VENIR)ME DOIVENT AVOIR AUCUN EFFE~ SUR 
L~ETAT DE SANTE DE SPENCERo EN FAIT, LE MEDECIN A 
DIT QU 9 IL POURRA StARRANGER POUR QUE SPENCER SUBISSE 
SES TRAITEMENTS LE MATIN~ LE LAISSANT A NOTRE 
DISPOSITION L?APRES=MIDIo" . 

Puisque Mo Spencer est mort~ jtai decide de tenir une 

audience ~ huis clos ~ Ottawa afin de connaitre les circonstances 

qui ont entraine son congediement de la fonction publique, ou il 

etait postier, affecte au tri du courrier de la ville~ au bureau 

de poste de Vancouvero Mo Spencer faisait partie de la fonction 

publique depuis 1949 et, d'apr~s ce que j?ai compris» il a ete 

renvoye pour inconduite~ il a livre des renseignements touchant 

~ la securite du Canada ~ des agents dVune puissance etrangereo 

Vu Ie probleme assez delicat de la securite et la nature des 

mesures de contre-espionnage prises par la Direction de la 
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securite et des renseignements de la Gendarmerie royale du Canada, 

jtai decide de presider d'aoord A huis clos Itaudience d'Ottawa 

en pres~nce des temoins de la police, qui etaient requis, et de 

mon avocat, Me Robinette, qui a interroge et, A l'occasion, 

pontre-interroge les pifferents temoins. 
" " 

En tirant cette conclusion, jtai du me demander quels 

temoignages devaient etre deposes A huis clos. J'ai juge qu'il 

fallait enqueter sur certains domaines, qui, mis au jour, porteraient 

atteinte au travail et A la securite en mati~re de contre-espionnage 

de la Direction de la securite et des renseignements de la Gendar

merie royale du Canada. J'ai du considerer que la divulgation des 

methodes de travail auxquelles Ie service de securite a eu recours 

pour faire certaines enquetes au sujet de M. Spencer devoilerait 

aux specialistes de tout service etranger de renseignement tra

vaillant chez nous des methodes et techniques qu'il fallait garder 

secretes dans l'interet de la securite et de la surete du Canada. 

En permettant que ces choses soient rendues publiques, on ne pourrait 

qu'aider ceux qui espionnent contre Ie Canada et creer ainsi un plus 
/ 

grand danger pour l'Etat. J'ai constate qu'il fallait suivre 

certaines regles, pour que Ie service de securite s'acquitte de 

son devoir dans ce domaine. 

Chaque fois que c'etait possible, j'ai fait en sorte que 

les audiences soient publiqueso Ici, il s'agit surtout de preuves 

directes, sauf Ie resume des rapports des policiers du commissaire 

adjoint Kelly, que ce dernier m'a remis, ainsi que son opinion 

••• 5 



:mt 

ait 

IS 

- 5 -

sur Ie sens des aveux de Ko Spencero Quelques elements de ce 

temoignage se fondent Sur la foi d'autrui, mais la majeure 

partie est son attes~~tion d'expert sur les con,sequences 

qui j dfapres son experience, pourraient se deduire des tAches 

confiees l Ko Spencer et de la documentation qu'il a reconnu 

avoir fournie l K. Burdiukov. 

Je repete que jtai fait subir aux policiers qui ont 

prepare Ie rapport l l'appui de la sommation un interrogatoire 

serre que dirigeait·l ' avocat en ma presence. It je n'ai rien 

incrimine A K. Spencer par suite de renseignements qui, l mon 

avis, n'etaient pas suffisamment corroboreso Si la question 

faisait l'objet de doutes quelconques) je n'en tenais pas compte. 

Quant auxtemoignages qui, selon moi, pouvaient etre 

publies, jtai insare dans Ie dossier public la deposition du 

commissaire adjoint Kelly fondee sur la documentation dont j'ai 

parle plus haut. Ce dossier comprenait aussi la tres longue 

declaration que K. Spencer a faite au sergent Low et au policier 

Dan~lors de leur enquete A Vancouver en mai de l'annee derniereo 

Je l'ai signale, la deposition du commissaire adjoint Kelly n'avait 

pas trait seulement aux rapports qu'il a re~us, mais elle concernait 

dans une large mesure son interpretation des actes que Ko Spencer 

a reconnu avoir commis et des renseignements qu'il a livres aux 

differents agents russes o Ce temoignage etait en fait deposition 

d 1 expert de la part de Mo Kelly sur ce qu'il fallait tirer de la 

declaration de Mo Spencer au sergent Low et au policier Dane. 
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Avant de rendre publique la transcription de ce temoignage, j'en 

ai envoye copie ~ Me Harry Rankin de Vancouver, membre du barreau 

de Colombie-Britannique, qui representait M. Spencer au moment de 

sa mort et qui m'a informe, quand j'ai siege ~ Vancouver, qu'il 

etait son executeur testamentaire. II a eu un peu plus d'une 

semaine pour l'etudier. D'autre part, jtai laisse entendre qu'il 

fallait tacher de tenir des seances a Vancouver au debut de maio 

Malheureusement~ j'ai eu la grippe et je n'ai pas pu me rendre a 
Vancouver avartt Ie mercredi 4 maio La premiere audience publique 

y a ete tenue Ie matin du 5. 

Au debut de la seance, Me Rankin s'est fortement oppose 

a ce que la deposition du commissaire adjoint Kelly soit admise 

en preuve o II a soutenu qu'il s'agissait de ou!-dire. L~, je ne 

suis pas de son aviso Je l'avais prevenu qu'il pourrait contre

interroger M. Kelly, sauf sur les methodes employees pour obtenir 

les temoignages. Me Rankin nta rien dit des aveux de M. Spencer, 

ni de l~interpretation qu'en a donnee Ie commissaire adjoint Kelly. 

En plus de ce qui est dit plus haut, la deposition du commissaire 

adjoint avait aussi pour but de reunir toutes les allegations 

d~inconduite de la part de M. Spencer qui ont entraine son conge

diement de la fonction publique. Autant que je sache, cela n'avait 

pas precedemment ete fait publiquement. 

Je repete que Me Rankin s'est oppose ~ ce quion admette 

en preuve la deposition du commissaire adjoint Kelly. Selon lui, 

je ne pouvais entendre les temoignages defavorables ~ M. Spencer 
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que selon les principes acceptes dans un proc~s intente aux termes 

du Code criminel. D' apres mon interpretation du droit~ cette 

opinion est inacceptableo Le comite judiciaire du Consei1 prive 

traite tres sommairement de cette question dans lYaffaire de 

l'Universite de Cellan contre Fernando (1960) 1 Allo BoRa (po 631'0 

II s?agissait de lasuspension pour un temps indetermine d 9 un 

etudiant qui avait triche aux examens et de la position adoptee 

par Ie conseil de residence et de discipline de l'universite pour 

donner suite ~ un rapport du vice-chancelier de cette institutiono 

On a surtout insiste sur Ie fait que Ie procede avait viole les 

principes de la justice naturelleo Voici ce que disait lord Jenkins 

qui a lu Ie rapport du comite~ 

ttl1 appel se rameme ~ 1a question de savoir si cette 
enquete a ete menee en tenant compte des droits 
reconnus par les principes de la justice nature lIe 
au demandeur vise par l?enqueteo" 

Puis ~ il en est venu ~ 1 9 enonce classique de lord Loreburn da.ns 

l'affaire du Board of Education contre Rice (1911) AoCo 179 (po 182)0 

Cette affaire decoule d 9 une enquete menee par un conseil de 19ins-

truction publique et voici ce que declare lord Loreburn a 1a page 

182~. 

"Des lois relativement recentes ont repandu 19usage~ 
si elles ne IVont pas cree~ dVimposer aux services 
ou fonctionnaires de 1 ~Etat P obligation de trancher 
diverses questions. Dans ce cas-ci~ comme dans bien 
dYautres~ ce qu 9 il faut juger est parfois une affaire 
~ regler a ltamiable~ ou aucune loi nVentre en jeuo 
II sfagira habituellement~ je supposes d 9 une question 
d'ordre administratif o Mais parfois elle impliquera 
un point de droit et une question de faito Parfois 
meme? il ne sVagira que d'un point de droito En 
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pareils cas, Ie conseil de lYinstruction publique 
devra connaitre et la loi et les faits. Je n'ai 
pas A ajouter qu'en ce faisant, il doit @tre de 
bonne foi et entendre impartialement les deux 
parties~ car c'est un devoir qui incombe a qui
conque se prononce sur quoi que ce soit. Mais, 
A mon avis, il n'est pas forc6 de traiter l'affaire 
comme si c f 6tait un prOCeSD II n'est pas autoris6 
a faire preter serment et il n~a pas a interroger 
de t6moinso II peut obtenir des renseignements de 
la mani~re qui lui semble la meilleure 9 donnant 
toujours aux parties en cause l'occasion de corri
ger au de d6mentir toute d6claration pr~judiciable 
a le1lrs vueso" 

Passant a la situation actuelle du droit, lord Jenkins 

a dit a la page 637 dans l'affaire de l'Universit6 de Ceylan contre 

Fernando, au sujet de la justice naturelle: 

"Ces droits ont 6t6 d6finis de diverses fa~ons dans 
un grand nombre de causes englobant un vaste domaine. 
Leurs Seigneuries ne se proposent pas de revoir a 
fond toute cette jurisprudence, mais elles font 
observer que la question de savoir si la fa~on de 
proc~der dans un cas quelconque respectait les 
exigences de la justice naturelle tient dans une 
large mssure aux faits et circonstances de l'affaire 
en cause. Comme LoJo Tucker l'a dit dans Ie proces 
de Bussell contre Ie duc de Norfolk (1949) 1 All. 
E 0 R 0 109 ( p 0 118 h 

"A man avis, il nly a pas de mots qui s'appliquent 
universellement a tout genre d'enquetes et a toute 
sorte de tribunaux int6rieurs. Les exigences de 
la justice nature lIe doivent d~pendre des cir
constances de l'affaire, de la nature de l'enquete, 
des reglas du tribunal, de la question en cause 
et ainsi de suite." 

Dans l'affaire pr~c~dente du General Medical Council 
contre Spackman (1943) 2 Allo EoR. 337 (po 341)? 
lord Atkin a exprim6 une opinion semblable que 
voici~ 

"II existe sans doute une certaine analogie entre 
les diverses proc6dures de cet organisme, et 
d'autres, qui ne sont pas strictement judiciaires, 
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mais je ne puis croire que la procedure qui est 
peut-etre tres juste~ 10rsquVil s'agit de fermer 
une ecole ou une maison insalubre~ est necessai
rement correct quand on se prononce sur une 
accusation de mauvaise conduite contre un pra
ticien. Jthesite donc a dire que Ie jugement 
de lord Loreburn~ LoCo dans l'affaire du Board 
of Education contre Rice (1911) A.Go 179 (po le2), 
fournit une directive generale au conseil medical 
general dans l'exercice de ses fonctionso" 

Ces reserves faites quant a l'utilite de definitions 
generales dans cette branche du droit~ il semble a leurs 
Seigneuries que 1genonce tant cite de lord Loreburn 
~ans la cause du Board of Education contre Rice (1911) 
AoCo (po le2) fournit encore une definition generale 
aussi valable que toute autre du caractere et des 
limites des exigences de la justice naturelle dans 
une affaire de ce genre o Ses consequences sont 
utilement citees dans Ie passage suivant de l'expose 
du vicomte Haldane, LoCo dans l'affaire du Local 
Government Board contre Arlid e (1915) AoG. 120 
p. 132 ~ qu'il ratifie dans les termes suivants: 

ttJe partage l'opinion exprimee dans une affaire 
analogue par mon noble et savant ami~ lord 
Loreburn. Dans l~affaire qui opposait Ie 
Conseil de l'instruction publique a Rice en 
1911» il a ecrit a la page le2 qu'en disposant 
d'une question qui a fait lVobjet d'un appel~ 
Ie Conseil de lVinstruction publique avait Ie 
devoir dVagir de bonne foi et dfentendre 
impartialement les deux parties 9 dans la 
mesure ou il s 9 agissait dVune obligation 
qui incombait a quiconque jugeait quoi que 
ce soito Mais il a ajoute quta son avis il 
n'etait pas oblige de traiter cette affaire 
comme si c'letait un proces. Le Conseil 
n'etait pas autorise a faire prater serment 
et il n'avait pas a interroger de temoins. 
II pouvait~ selon lui» obtenir des renseigne
ments de la maniere qui lui paraissait la 
meilleure» donnant toujours aux parties en 
cause l'occasion de corriger ou de dementir 
toute declaration prejudiciable a leurs vries." 

Parmi les nombreuses autres citations Qu'on pourrait 
relever 1 leurs Seigneuries ont choisi la breve declara
tion SU1vante tiree de l~arrete judiciaire de ce 
Conseil dans l'affaire De Verteuil contre Knaggs 
(l9le) AoC. 557 (p. 560) ~ 
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"Leurs Seigneuries sont d'avis que, dans une 
enquete de ce genre~ sauf circonstances 
speciales» on a l'obligation d'accorder a 
toute personne visee par Ie grief l'occasion 
de faire toute declaration utile qu'elle peut 
desirer formuler et de corriger ou de demen
tir toute declaration qui peut lui nuire." 

Le dernier enonce de portee generale relatif aux exigences 
de 1a justice naturelle que leurs Seigneuries ont releve 
est celui de J. Harman dans l'aff'aire de Byrne contre 
Kinematograyh Renters Society Ltd. (1958) 2 All. E.R. 
579 (po 599 9 auquel leurs Seigneuries donnent leur 
approbationo Voici ce que Ie savant juge declarait: 

uQuelles sont done les exigenees de la justice 
naturelle dans une affaire de ce genre? DTabord, 
je crois que l'accuse devrait connaitre la nature 
de lVaccusation; ensuite, il devrait pouvoir 
exposer son cas; troisiemement, Ie tribunal 
devrait. bien snr~ agir de bonne foi. En fait, 
il n9 y a rien de plus, a mon avis." 

J g en viendrai maintenant au mandat precis assigne au 
vice=chancelier en vertu de la fonction quasi judiciaire 
en cause ici. L'article 8 precise simplement, remar
quons-le, que~ si Ie vice-chancelier est convairtcu que 
tout candidat a pris connaissance de la nature ou du 
fond de toute question ou du contenu de tout question
naire avant Ie jour et l'heure de l'examen nil doit 
en faire rapport au conseil de residence et de dis
cipline.o" L'article ne dit rien de 1a fa~on de 
proceder que doit adopter Ie vice-chancelier pour 
s'assurer de la veracite ou de la faussete d'une 
allegation donneeo Si l'article comportait des 
directives speciales quant aux mesures que Ie vice
chancelier doit prendre pour se renseigner~ il serait, 
bien sur 9 tenu de sty conformer. Mais puisque la 
marche a suivre n'est pas indiquee, c'est a lui qu'il 
appartient de determiner la methode qu'il juge la 
meilleure pour adapter au cas present les termes de 
1 ~ arrete judiciaj .. re de ce Conseil dans l' affaire De 
Verteuil contre Knaggs (1918) A.C. (p. 560), sous 
reserve qu'il faut evidemment entre prendre une enqu8te 
quelconque, lui permettant de juger si l'accusation 
est justifieeo Comme Ie disait lord Shaw de Dunfermline 
dans l'affaire du Local Government Board contre Arlidge 
(1915) A.Co (po 138). l'autorite en cause: 
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"0 •• doit faire de son mieux pour agir avec 
equite et pour atteindre des fins legitimes 
par des moyens legitimeso Si une loi pres
crit les moyens~ elle doit y avoir recours o 

Si on ne lui precise aucune directive4 elle 
doit encore agir honnetement en employant 
des moyens honnetesa" 

Dans Ie cas present~ il n~y a pas 11 0mbre d'un doute 
quant a l'honnetete et a la bonne foi du vice~chancelier 
ou de ceux qui si~gent avec lui a 1a commission dVenqueteo 
Pour ce qui est du demandeur~ i1 faut considerer» aux 
yeux de leurs Seigneuries, qu'il a accepte, en s'ins
crivant a l'universite, d'etre lie par les r~glements 
de Itinstitution~ y compris l'article 8 0 Et au cas ou 
cet article serait applique a son detriment, i1 ne saurait 
insister pour que Ie vice-chancelier adopte une fa~on 
de proceder qui outrepasserait les exigences expresses 
de l'article ou celles qui en decouleraient necessaire
mento Puisqu'il n'existe pas d'exigences formel1es» il 
doit se rabattre sur la conclusion obligee que 1a con= 
duite du vice-chancelier visera a repondre aux exigences 
indiquees dans les passages tires des decisions judi
ciaires dans les affaires De Verteuil contre Knaggs 
(1918) AoCo 557» Local Government Board contre Arlidge 
(1915) AaG. 120 et Byrne £pntre Kinematograph Renters 
Society Ltd. (1958) 2 All. EoRa 579, auxquel1es leurs 
Seigneuries viennent de se reportero Ainsi, il devra 
se conformer aux principes elementaires et essentiels 
de "justice" qui doivent, cela s'ensuit necessaire~erit, 
etre consideres comme applicables dans l~accomplissement 
des fonctions du vice-chance1ier reconnues pour quasi 
judici8ires aux termes de l~article 80 Autrement dit, 
il faut satisfaire aux principes de 1a justice naturelle o 

11 s'agit alors de savoir si la conduite du vice=chance~ 
lier y est conformea u 

Je sais tr~s bien que 1a decision du comite judiciaire 

au sujet d'une affaire a Ceylan n'a jamais lie les tribunaux 

canadiens; cqest neanmoins l'arr~te dlun organisme dont les 

'" 1sions ont une tr~s forte influence. Qulil me soit permis 

dire qu'il s'agit d'un enonee valable de droit coutumier sur 

question des enqu@tes, comme celIe qui nous interesse iei. 
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II faut se rappeler, je Ie rep~te, que la deposition 

du commissaire adjoint Kelly n'etait pas qu'un simple resume 

des rapports que ses agents lui ont presentes ~ titre de direc

teur de la securite et des renseignements. II a affirme s'atre 

occupe de questions de securite et de renseignement depuis 1951, 

sauf au cours d'une seule periode, soit de 1954 ~ 1956, semble-t

ilo C'etait done a tous egards un temoin expert des domaines de 

la securite et du renseignement. En consequence, la conclusion 

qu'il a tiree des aveux que M. Spencer a faits dans sa declaration 

et des rapports de ses agents, qu'il a resumes pour les fins que 

j'ai deja mentionnees, etait valable, compte tenu de sa longue 

experience 0 

Soit dit en toute deference, j'aurais cru que la veri

fication de ces conclusions, au moyen de l'interrogatoire contra

dictoire, aurait pu aider quiconque ~ se faire, de l'activite de 

Mo Spencer~ une opinio"n p'lus nuancee que la preuve marne semble Ie 

permettreo Mais Me Rankin nfa pas cru bon de suivre cette ligne 

de conduite et Ie commissaire adjoint Kelly n'a ete contre-interroge 

sur aucun aspect de son temoignage. 

Dans mon enquete, jtai divise les temoignages en deux 

categorieso II y a un volume de depositions faites a Ottawa, 

rendues publiques au debut de l'audience a Vancouver, et il y a 

un volume des temoignages publics re-ndus a Vancouver. Quant au 

reste des temoignages, entendus a huis clos~ ils ont trait, selon 

moi~ a des questions de securiteo Dans Ie cours de mon expose, 
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je pourrai les citer ou les resumer, mais A mon avis, ce ne sont 

pas des choses A devoiler au public dans le present rapport» car 

il s'agit surtout des tactiques employees par la Gendarmerie royale 

du Canada dans son travail de contre-espionnage dont le besoin est 

plus grand et plus urgent, semble-t-il, qu'on pourrait croire de 

prime abord. 

J'ai depose A la Direction de la securite et des rensei

gnements de la Gendarmerie royale les temoignages relatifs A la 

securite et les pi~ces qui s'y rattachento La GRC s'est engagee 

A les conserver ensemble dans ses archiveso A mon avis, la publi

cation de ces temoignages et de cette documentationsaperait dans 

une tr~s large mesure le travail de contre-espionnage de la Gendar

merie royale du Canada. Le grand public ne devrait pas en prendre 

connaissance avant un certain nombre d'annees. 

C'est en tenant compte de ces principes qu'on a demande 

au commissaire adjoint Kelly de resumer les rapports d'enquete de 

80n personnel sur la conduite de Mo Spencer. 

11 faut se rappeler que, lors de sa nomination au service 

postes, Mo Spencer a prete deux sermentso Le premier, le 

Sa Majeste le roi Georges VI et le second, 

serment concerqant son travail. En voici le texte integral: 
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/ / 

SE~lliNT D?ALLEGEANCE ET SEru~NT D9 0FFICE ET DE DISCRETION 

aux termes de 19article 43 de la loi sur le service civil, chapitre 
22 SoRcC. de 1927~ modifie en 1947. 

\ 
MINISTERE DES POSTES 

,/ 

SERMENT D'ALLEGEANCE 

Je soussigne 9 George Victor SPENCER, jure d'etre fidele 
et de porter sincere allegeance a Sa Majeste Ie roi Georges Six, 
a ses heritiers et a ses successeurs en conformite de la loi. 
Ainsi Dieu me soit en aideo 

/ 

SERMENT D?OFFICE ET DE DISCRETION 

Je soussigne, George Victor SPENCER, jure solennellement 
et sincerement que je remplirai avec fidelite et honnetete les 
fonctions qui m'incombent en raison de mon emploi dans le service 
civil et que~ sans y etre dument autorise, je ne revelerai ou ne, 
ferai connaitre rien de ce qui viendra a rna connaissance par suite 
de cet emploi. Ainsi Dieu me soit en aide. 

Declare sous serment et 
souscrit devant moi a 
Vancouver (C.-Bo) 
ce 4e jour de juillet 1949 

Signature d 9 une personne dument 
autorisee par Ie Gouverneur en 
conseil a faire preter de tels 
serments ou un juge de paix, un 
notaire public ou un commissaire 
aux sermentso 

Signe: Ge V. Spencer 

,/ 

COPlE AUTHENTIQUE CERTIFIEE 

F .. Ao Milligan 
Greffier adjoint du Conseil prive 
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Pouvoirs riu eouvernement et coneediement de £'1. Spencer 

M. Snencer a et~ cong~di6 en vertu de l'article 50, 

paragraphe 2, de la 10i sur Ie service civil (1961). Levoid. : 

"Uien dans la presente loi ne peut s'interpreter 
comme limitant ou atteignant Ie droit ou Ie pouvoir 
que possede Ie Gouverneur en consei1 de revoquer 
ou de congedier tout employe." 

Ce texte reprend, pour 1'essentiel, une partie de 

1'article 52 de Ie loi pr&c6dente. 

II n'est pas sans interet de remarquer que cet article, 

mis en deliberation au comite de la Chambre des communes, apres 

la deuxiAme lecture, semblait avoir l'approbation unanime de la 

Chambre. On trouvera ce qui s'est dit au tome 8 du hansard de Ie 

session de 1960-1961, A premiere vue, Ie libelle semble assez 
vague et il l'est Indubitablement, mais je ne 
vois pas comment on pourrait restreindre ce 
pouvoir, dont on n'abusera jamais, je l'espere, 
quoique, d'apres Ie libelle du paragraphe, il 
semble bien que la porte soit ouverte aux 
abus. Mais je ne connais aucun moyen satis
faisant de restreindre ce droit. 11 me semble 
que Ie gouvernement est tenu de repondre de 
son administration et de l'accomplissement 
de ses devoirs et que, 'conformement a cette 
responsabilite, II doit avoir Ie pouvoir de con

I'article 50-Duree des fonctions. 

/l') 
n Caron: Monsieur Ie president, l'article 
;, <",;cute quclque chose d'absolument par

'''; cr. L'article 50 0) sc lit ainsi: , 
t'~lHployc occupc sa ch.lr(!C durant Ie bon 
do'Sa Majost.;, sous reserve des dispositions 

pr('Gente et de toute autre 101 ainsi que des 
,"",,,, ""'," , "tablis sous leur regime,et, a moins 

'''ltre pcriodo d'emploi ne solt speclfiee, 
une periorie indctennin6e. 

/" c'est Ie paragraphc (2) qui represente 
(' chose de particulier. 
dJUHi In prcsente 101 ne peut s'interpreter 
IIl1litant ou atteignant Ie droit ou Ie pouvolr 

Ie gouverneur en conseil de revoquer 
~:IJruJl'dicr tout employe. 

ouve que Ie gouvernement s'arroge des 
';] lin peu trop discretionnaires. Il 
rt1SCl"Ver aux minlstres ou au gouver-

c{)nseil Ie pouvoir d'ignorer tout Ie 
In 101 et, comme bon leur semble, 
qui que ce solt dont quelqu'un a 

Ie congedlement. 
d'opinion qu'il n'est pas normal 

dans la 101 une tene disposition; 
que l'article 50 soit amende 

Je paragraphe (2). 

modifie par 1a suppression 

M. Bell (Carleton): J"ai deux ou trois ob
servations seulement a faire it propos de cet, 
amendement. Ce paragraphe est une simple, 
sauvegarde' de la prerogative generale de la 
Gouronne. Il cst deja dans la loi actuelle et 
n'a jamais ete abroge-c'est une disposition 
'selon laquelle rien ne peut nuire it l'autorite 
du gouverneur en conseil de revoquer un 
sous-chef, un fonctionnait'e, une personne ou 
un employe. Le paragraphe a l'etude ne fait 
que traduire cette disposition. 

11 convient de souligner, je crols, que les 
trois membres de la Commission du service 
civil qui ont temoigne devant Ie comite spe
cial se sont prononces en faveur du maintien, 
dans Ie bill a l'etude, de cet article que I'ho
norable depute veut faire supprimer: 11 con
vient egalement de noter qu'aucune associa
tion de fonctionnaires n'a fait d'instances au 
comite en ce sens. L'honorable depute sait, 
je pense, avec quel soin ont ete libellees les 
nouvelles dispositions clEll'article 60 visant les 
renvois et-le droit d'appel. Cette disposition 
ne fait que sauvegarder la prerogative gene
rale de la Couronne, dont on n'abusera ja
mais, j'en suis certain. Pour cette raison, j'in
vite Ie comite a rejeter l'amendement. 

M. McIlraith: Voicl Ie texte de ce para

gedier un employe. , 
Je me rappelle ce qui est survenu au pays, 

il y a quelque quinze ans, aIors que ce pou
voir de congediement s'est revele tres pre
deux pour un gouvernement. Je ne sache pas 
qu'on ait jamais abuse de cette disposition. 
En entendant mon honorable collegue propo
ser son amendement, j'ai eu l'impression qu'on 
ne comprenait pas bien les clrconstances dans 
lesquelles il pourrait etre necessaire -d'appli
quer cette disposition, aussi je me demande 
s'il ne consentirait pas a retirer son amende
ment. J e ne suis pas satisfait du libelle actuel 
du paragraphe, mais je n'ai rien de mieux 
a offrir. 

M. Caron: Maintenant qu'on m'a explique 
pourquoi cette disposition a ete inseree dans 
Ie bill a l'etude, je crois pouvoir accepter 
l'invitatlon de mes collegues de ne pas pre
senter cet amendement, si tel est Ie desir du 
comite. 

graphe: 
(2) Rien dons la presento loi ne peut s'interpreter M. Ie president suppleanJ:: L'amendement 

comme Jimitant ou atteignant Ie droit ou Ie pouvolr est retire volontairement. 
que possede Ie gouverneur en conseil de revoquer 
ou de congedier tout employe. (L'amendement est retire.) 

L'article 50 est adoptt'!o 
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A la fin~ aucun depute de quelque parti que ce soit a la Chambre 

n9a~ semble=t-il~ souleve d~objectionso 

II est bien naturel que la Chambre des communes ait pu 

songer aux questions interessant la securiteo 

De vieilles traditions juridiques reconnaissent evidem

ment a la Gouronne la prerogative de congedier ses fonctionnaires 

a sa guise~ sauf lorsque des lois ont prevu des exceptions a ce 

pouvoiro Voici ce que disait Chitty en 1820 des prerogatives de 

la Couronne: 

"Les postes peuvent etre accordes a loisir; il y a 
nombre d?exempleso Ciest un principe general de 
droit coutumier~ sur lequel les lois ont greffe 
diverses exceptions, que Ie roi peut mettre fin, 
si tel est son bon plaisir, au mandat des fonction
naires au service de Sa Majesteo~ 

Pr~s dVun siecle plus tard~ Robertson dans son ouvrage 

Law and Practice of Civil Proceedings by and against the Crown 

expose la situation comme suit~ 

ttLes principes en cause dans les affaires dont il a 
ete question peuvent se resumer ainsi: jJ Meme 
sYil existe un contrat de service» il faut conside
rer que Ie pouvoir absolu de congedier qui appartient 
a la Gouronne y a ete incorpore, quel qu'en soit Ie 
libelleo ii) Ge nVest pas au tribunal ou aux jures 
qu'il incombe de debattre de la legitimite des motifs 
de congediement, de sty prononcer, ni de se demander 
s'il existait des motifs de congediemento iii) Le 
pouvoir absolu de congedier qui appartient a la Cou
ronne ne peut etre circonscrit que par des lois et 
toute autre chose qu'une loi visant a Ie restreindre 
est nulle, puisque contraire a la politique de 
l'Etato" 

On pourrait citer aussi lYaffaire Dunn contre la reine 

(1896) 10 QoBo 116 (GoAo) dans laquelle Ie maitre des roles, lord 
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Esher, juge de grand renom, a commente de la fa~on suivante une 

decision de lord Watson! la Chambre des lords (po 118): 

"11 me·semble d'abord qu'aucun contrat ferme n'est 
indique dans les enonces que comporte cett.e peti
tion de droito En deuxieme lieu, je suis d'avis 
qu'un tel contrat, s'il avait ete conclu, aurait 
du etre considere comme incorporant la condition 
selon laquelle la Couronne a Ie pouvoir de conge
dier. En outre, si une autorite representant la 
Couronne devait rescinder ce pouvQir par stipula
tion formelle, ce serait, ! mon avis, violer la 
politique de l'!tat et on ne saurait porter 
atteinte aux pouvoirs de la Couronne." 

Relevons egalement Ie jugement de lord Herschell au 

sujet de la meme cause a la suite de celui de lord Esher (po l19)~ 

l1J t imagine que les personnes employees, comme l'etait 
Ie requerant, au service de la Couronne, sauf dans 
les cas o~ des dispositions legales p~evoient de plus 
hauts postes, sont habituellement engagees a condition 
dtoccuper leur fonction au gre de la Couronneo Je 
crois done qu'il faut inserer dans Ie contrat d'emploi 
du requerant la clause applicable aux fonctionnaires 
en general, soit que la Couronne peut resilier Ie 
contrat a sa guise." 

L'employeur dans Ie commerce et l'industrie a toujours 

eu Ie droit de congediement, sans grandes formalites, pour cause 

de mauvaise conduite. Je ne vois pas pourquoi on refuserait ce 

droit au gouvernement du Canada. Dans une fonction publique 

ramifiee, c'est parfois une necessiteo 

Apres l'audience a huis clos qui s'est tenue a Ottawa 

et avant l'audience de Vancouver, les jeudi et vendredi 5 et 6 

mai 1966, selon les ordres que jtai donnes, on a fait paraitre, 

trois jours de suite, une annonce dans les journaux de Vancouver, 

Ie Sun et la Province, les mercredi, jeudi et vendredi 20, 21 et 

22 avril. Voici quel en etait Ie texte: 
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COMMISSION ROYALE 

LES GRIEFS DE GEORGE VICTOR SPENCER 

Les personnes desirant temoigner rela
tivement A l'enquete sur les griefs de George 
Victor Spencer presentes au premier ministre 
du Canada quant A la nature de son congedie
ment de la fonction publique canadienne et 
de l'injuste privation des avantages qui se 
rattachaient A son emploi, tels la pension 
et l'assurance, doivent faire connaitre leur 
intention par ecrit au commissaire, M. Ie 
juge D.C. Wells, A l'adresse suivante: 

M. Leo Lafrance 
Surveillant des commissions royales 
Bureau du CQnseil prive 
Piece 1)0, Edifice de l'Est 
Ottawa (Ontario). 

En ecrivant A cette adresse, les inte
resses devront preciser sur quoi ils se 
fondent. 

La commission desire notamment entendre 
la deposition de quiconque peut expliquer 
l'attitude de M. Spencer et les mobiles de 
ses actes. II y va de son honneur, car il 
n'est plus ici pour se defendre. 

Seule une dame de Courtenay nous a repondu. Je citerai 

plus loin une partie de son temoignage. 

Les aveux de Spencer: 

II ne sera pas sans interet d'examiner la declaration 

de Spencer que Ie sergent Low et Ie policier Dane ont recueillie 

au cours de plusieurs apres-midi. 

II a declare etre ne A Whitwell, en Angleterre, Ie 2 

avril 1904. II est venu au Canada avec ses parents en 1907 OU 

sa famille stest etablie A Michel en Colombie-Britannique. II 

a habite plusieurs localites de cette province et i1 a quitte 
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l' eco1e.~ apparernment, apres la deuxieme annee du secondaire pour 

se mettre a travailler comme mecanicien de garage. 11 semble 

qu'il ait occupe par la suite plusieurs emplois et, lorsque son 

pere est tombe malade, il a administre un hotel a Cumberland. 11 

s'est marie en 1933 a Courtenay. Sa femme et lui se sent separes 

en 1936 et ils ont divorce en 1942. Au debut de la derniere guerre, 

il etait en chomage depuis un certain temps. 11 a voulu s'enroler 

dans l'Aviation canadienne et il a ete refuse. 11 s~est adresse a 
l'artillerie royale canadienne, mais il a essuye un refuso 11 s?est 

enrole, semble-t-il, dans le corps royal de l'intendance de l'armee 

canadienne en 1942. Pendant son service militaire, il a propose des 

solutions mecani~ques tres interessantes pour les chars d t assaut 

auxque1s i1 etai t affecte 0 'Ses idees ont ete mises a P essai et 

adoptees. En reconnaissance, la medail1e de l'Empire britannique 

lui fut decernee. 

11 a ete licencie en septembre 1945. Entre-temps, son 

pere etait mort et Spencer, fils unique, avait demande un conge de 

commiseration, parce que sa mere avait apparemment tente de se 

suicider apres la mort de son mario On peut dire qu'elle avait 

un pencharrt pour l'alcoolisme. On a differe sa demande, parce que~ 

semb1e-t-il, ses papiers ont ete egares au bureau de l~armee cana

dienne a Londres et ce retard a beaucoup aigri Spencer. Dne fois 

de retour, i1 a ete chomeur, puis il a obtenu du travail au bureau 

de poste pendant les fetes. 11 est devenu par la suite employe a 
temps partiel, et enfin membre du personnel permanent au bureau de 

poste de Vancouver en juillet 1949. 
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Pendant la crise economique, en 1936 ou 1937, il s'etait 

joint au parti communiste canadien. A cause de differends avec ses 

confr~res, il en a, semble-t-il, ete expulse en 1946; ~ l'epoque, 

Ie parti etait connu sous Ie nom de parti progressiste-travailliste. 

A partir de ce moment et jusqu'a sa m<»rt, il a essaye maintes et 

maintes fois, mais en vain, de reintegrer les rangs du parti commu

niste du Canada, puisque tel est son nom actuel, je crois. II 

etait membre egalement de la societe d'amitie canado-sovietique 

et, a-t-il declare, il a assiste a des reunions dans les foyers 

et pris part aux organisations de ce groupe. II a connu nombre 

de membres. 

En 1956, des cargos russes sont venus a Vancouver pour 

y chercher du ble et les membres de la societe d'amitie canado

sovietique ont ete invites a bord, semble-t-il, par courtoisie. 

Avec d'autres, il a repondu a ces invitations plusieurs fois et 

il y a rencontre l'ex-attache commercial de l'ambassade de Russie, 

un nomme "AFANASIEV". II parait que Spencer desirait beaucoup se 

rendre en Union sovietique et c'est a ce sujet qu'il a vu souvent 

M. Afanasievo II a declare ne jamais l'avoir revu apr~s ces 

rencontres, et je vais lui laisser dire ce qui s'est passe plus 

tard o 

A la page 37 de la transcription des temoignages publics 

entendus ~ Ottawa, voici ce qu'il declarait: 

"Environ deux ans plus tard, quelqu'un m'a telephone 
pour me demander de me rendre a l'angle des rues 
Main et Broadway pour y rencontrer quelqu'un. 
J'ignorais de qui il stagissait, mais quand je 
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Itai rencontree, cette personne m9 a dit e,tre de 
Ifambassa.de de Russieo Sa photo ne figure pas 
parmi celles qu 9 0n Mfa montreeso Ce monsieur 
Mfa demande de prendre l~avion pour Ottawa~ afin 
d'y rencontrer quelqu'un de ~9ambassade ru.sse o 
J' avai s fait des demarches pendant un ce.rtain 
t.emps pour faire un voyage en Russie et prom.ou:
voir les echanges culturels; j'ai accepte de me 
rendre a Ottawao Dans la capitale., j' ai revu 
cet homme et j'ai fait la connaissance d~un autre 
qui ressemble a celui dont j'ai vu. la photo i 

ctest-a-dire celIe de "BURDIUKOV"o Cette 
entrevue a eu lieu Ie samedi 8 octobre 19600 
Lors de ce voyage~ jfai emprunte Ie nom de 
McNiel 0 J'ai donne ce nom d'emprunt a Air 
Canada 0 Cette rencontre avait pour but de 
discuter d'echanges culturelso A cette occa
sion~ j'ai rencontre l'homme que j'avais vu a 
'Vancouver et qui m'a presente a un homme qui 
ressemble a Burdiukovj d 9 apres la photoo Le 
deuxi~me homme s'interessait aux groupes ethni
ques et aux differentes nationalites qui vivent 
au Canada 0 J'ai cru avoir de bonnes chances 
d'obtenir un voyage en Russie? pensant que 
l'ambassade russe avait beaucoup d'influence 
aupres des syndicats, par exemple~ et quVelle 
pouvait designer qui devait aller en Russieo 
Pour pouvoir faire mon voyage~ j 9 avais donc 
tout interet a conserver l'amitie des gens de 
l'ambassade o Si j 9 ai voyage sous Ie nom de 
McNiel» c'est que» rna rn~re etant seule a la 
maison et.un ecrasement d?avion etant toujours 
possible~ je voulais eviter qu'on l'appelle 
pour lui annoncer rna morto Je m'etais entendu 
avec McNiel qui» a ce moment=la 9 habitait rue 
Eton, pour qu'il s'occupe des messages en cas 
d'accidento Lors de ce voyage, l'homme mta 
demande d'obtenir tous les renseignements pos
sibles sur les groupes ethniques~ sur leurs 
membres1 leurs ecoles~ etco et toute information 
d'interet general sur la Colombie-Britanniqueo 
Cette conversation a eu lieu dans ma chambre 
d'hotelo Une date a ete fixee pour la prochaine 
rencontreo II devait m'ecrire pour confirmer Ie 
rendez-vouso Nous nous rencontrions toujours un 
samedi a sept heures du soir au meme endroito 
Dans ses lettres» il me disait "il y aura une 
seance de cinema Ie (une certaine date) 0 Si la 
date me convenait» je repondais "la seance de 
cinema pourra avoir lieu Ie (une certaine date) 0 
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S'il mtetait impossible de faire le voyage, je 
repondais que je ne pouvais pas presenter le 
film ce jour-lao Nous nous servions toujours 
de ces codes dans notre correspondance. J'ecri
vais au responsable des films de l'ambassade 
sovietiqueo Les lettres etaient adressees a 
mon vrai nom et a rna veritable adresseo J'adres
sais mes lettres a l'homme dfOttawa au nom de 
"George", je crois. Je n 9 inscrivais pas 
l~adresse de Itexpediteur sur mes lettreso" 

II semble bien evident que Spencer jugeait necessaire de 

faire ces voyages clandestinement~ pourrait-on direo L'usage d'un 

code pour ces rencontres indique qu'il ne croyait pas pouvoir agir 

au grand jour. 

sujet~ 

Voici le temoignage du commissaire adjoint Kelly a ce 

ULa Gendarmerie royale du Canada s'est mise a 
observer George Victor Spencer entre les 5 et 
9 juin 1956~ alors quton I'a vuen contact avec 
un agent de renseignement russe du nom d'AFANASIEV, 
a Vancouver. A ce moment-lA 7 nous n'avons pas 
attache trop d'importance a la rencontre de M. 
Spencer~ puisque c'etait pendant des fetes don
nees a l'occasion d'une vi site de Russes au port 
de Vancouver. 

"C 1 est le 8 octobre 1960 que Spencer a de nouveau 
retenu notre attention~ comme l'enquete le montre, 
lors de son rendez=vous a Ottawa avec deux agents 
de renseignement russes~ ~1o Lev BURDIUKOV et Rem 
KRASSILNIKOVo" 

Remarquons que l'ehquete de 1a police ne devoile pas ce 

qui sty est passe. Le 8 octobre~ quand i1 a rencontre les deux 

agents russes~ identifies comme Lev BURDIUKOV et Rem KRASSILNIKOV, 

Spencer leur a ete plus utile? comme l'indique la partie de sa 

deposition que je viens de citer o A mon avis, Spencer aurait dn 

soup~onner qu Vi1 devenait un agent de l'ambassade sovietique, 

• o. 23 



- 23 -

puisque les Russes voulaient obtenir des renseignements sur les 

groupes ethniques et leurs membres, savoir s'ils avaient leurs 

propres ecoles, etc. et puisquton avait pris les dispositions en 

vue de Ie rencontrer de nouveau. 

La deuxi~me entrevue A Ottawa, connu€ de la police, a 

eu lieu Ie 4 mars 1961. Spencer y a vu de nouveau Burdiukovo Le 

5 aout 1961, il a rencontre la meme personne A Ottawa pour la 

troisi~me fois. Au sujet de cette entrevue~ Spencer a declare: 

"lors de mon premier contact avec ces gens, je ne croyais pas que 

cette affaire aurait des suites, mais apres Ie troisi~me voyage, 

je me suis doute que quelque chose n'allait pas et qu'on se servait 

peut-etre de moi comme agent." 

En depit de ces conclusions, Spencer a fait quatre autres 

voyages et, comme il IVa dit, "les choses ne semblaient pas tourner 

rond". II a ajoute: itA la derni~re entrevue en fevrier 1963, on 

ne m'avait rien promis au sujet de mon voyage en Russie et j'ai 

senti que quelque chose n'allait paso Je ne voyais pas en quoi 

ce que jfavais fait pouvait etre subversif. Apres cela, j'ai re~u 

une autre lettre me demandant de me presenter A un rendez-vous, 

mais je nfy ai pas reponduo ft 

Dans leur deposition, Ie sergent Low et Ie policier Dane 

decrivent comment cette declaration de Spencer a ete consignee. 

Le sergent Low a temoigne A Ottawa et la transcription de son 

temoignage a ete envoyee A Me Rankin qui a eu un peu plus d'une 

semaine pour l'etudier. Le sergent Low a aussi ete convoque comme 
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temoin a Vancouver pour en dire plus long sur les renseignements 

que Spencer lui a fournis au sujet de ses entrevues avec les agents 

russes o Precedemment, Me Robinette avait offert de convoquer Ie 

sergent Low pour que Me Rankin puisse Ie contre-interroger a sa 

guise 0 Et il en a ete de meme pour Ie policier Daneo Me Rankin 

n'a pas vonlu profiter de cette occasion et~ lorsque Ie sergent 

Low a ete appele plus tard a temoigner au sujet des conversations 

concernant les fermes 1 Me Robinette a reitere son offre et Me Rankin 

n'a pas voulu poser de questions o 

A la demande de Me Rankin~ on a egalement convoque trois 

employes du bureau de poste de Vancouvero II s?agit de MM. Randell, 

Oliver et Myttenar o 115 avaient tous connu Spencer comme membre 

actif de IVAssociation des employes des postes et leurs temoignages 

nous livrent leurs impressions personnelles sur feu M. Spencer. 

Au sujet de la deuxieme rencontre a Ottawa, Spencer 

decrit comme suit ce qui sVest passe: 

"CYest Ie 4 mars 1961~ je crois~ que jVai revu a 
Ottawa l'homme que je crois etre BURDIUKOV; nous 
avions pris rendez-vous par lettreso A cette 
occasion, jVavais apporte certains renseignements 
sur les groupes ethniques de Vancouver, dont les 
Russes~ les Ukrainiens~ les Allemands etles 
Chinoiso 

"On cherchait surtout a savoir pourquoi ces gens 
avaient quitte leur patrie et quelles etaient leurs 
tendances politiques o On sYinteressait aussi aux 
prisonniers de guerre russes qui nYetaient pas 
rentres dans leur pays apres la guerre. Je crois 
que les Russes voulaient localiser ces anciens 
prisonniers de guerreo J~ignore pourquoio J'ai 
apporte egalement quelques photos de Vancouver, 
notamment des quartiers de IVEst les plus miteuxo 
Elles representaient en general la vie de la 
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population de Vancouver. Jf en avais pris moi
meme un certain nombre et j'avais achete les 
autreso Je ne sais pas pourquoi ils voulaient 
ces photos. Jfai pense qu'ils voulaient montrer 
comment vit Ie peuple en regime capitalisteo 
G'est ce que j'ai concluo Je crois que je 
voyageais encore sous le nom de McNielo" 

Puis Spencer a fait allusion ~ son troisi~me voyage du 

15 juillet 1961 et il a declare que Ie quatri~me voyage avait eu 

lieu Ie 16 decembre 1961 et Ie cinquieme? Ie 2 juin 19620 Au cours 

de tous ces voyages~ il rencontrait le meme homme qui ressemblait 

a Burdiukov dont Mo Low lui a montre la photoo Plusieurs agents de 

la GRG 11. ont identifi ee comme etant celIe de Burdiukov 0 

Cette identification se precise~ puisque Spencer a iden

tifie Burdiukov d'apres ~ne photographie parue dans la publication 

Northern Neighbors de janvier 1962 (volo 6~ nO 1) ~ la page 8, 

classee comme pi~ce nO 250 BIle est reproduite sous Ie titre: 

U.S.S.R. Salutes other Lands» other Peopleso Dans la revue~ on 

Ie presente comme L. Bourdykov~ secretaire de IVambassade sovietique 

a Ottawa, entretenant les membres de la societe URSS-Canada a 
Moscou de voyages d'amitieo 

Selon les temoignages de la Gendarmerie royale du Canada, 

1a troisieme rencontre nVa pas eu lieu en juillet~ comme Spencer 

l'avait declare. (Mais il a pu lui en echapper une.) La reunion 

dont il a parle a eu lieu Ie 5 aout 19610 Spencer a resume Ie sens 

de ces rencontres ~ partir de la page 40 des temoignages on figure 

~l[;l declaration. 
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Nous exposerons plus loin la partie de sa deposition ou 

il relate son voyage dans la region que traverse le Trans-Mountain 

Pipeline. A la page 42 des temoignages entendus A Ottawa, il 

decrit ce qui s'est passeo 

de voyage: 

Voici ce qu?il dit A la page 42 A la suite de son recit 

"En outre, j'ai fourni des films d'interet general 
de la ville de Vancouvero J~en ai achete des 
albums A Vancouvero Je lui en ai peut-etre apporte 
sixo Chaque album comprenait six ou huit films. 
J'ai fourni des cartes des rues de Vancouver et de 
sa reg~ono 11 s'interessait A toutes les entreprises 
en faillite. J'ai pu lui procurer des renseignements 
que jtavais obtenus aupres dVune societe privee de 
Vancouver. 

ftJ'ai donne les noms de trente ou quarantecommerces 
divers et de quelques fermes qui etaient A vendre. 
Je croyais qu'il s'interessait aux societes en fail
lite, parce que c'etait revelateur de notre regime. 
II s'interessait aux ecoles et a l'enseignement qui 
s'y donne, surtout a celui des langues etrangeres. 
II voulait savoir si l'enseignement dans nos ecoles 
avait des tendances anti-sovietiques. Je n'ai pas 
pu lui repondreo II s'est inter~sse aux premieres 
ecoles de Vancouver jusqu'a l'annee 1941. Jfai 
obt?enu cas renseignements de la commission scolaire 
et je lui ai prepare une liste. On mta montre une 
copie de cette liste que j'avais gardee pour moi. 

"11 m'a questionne sur l'exploitation forestiere, 
la peche et les mines~ mais je ne lui ai fourni 
aucune documentation. Je suis aIle a l'immeuble 
Winch en 1961 ou 1962 pour y chercher cinq ou six 
plans de la region continentale inferieure de la 
province sYetendant jusqu'a Chilliwack. Tout etait 
indique sur ces plans~ les limites, les chemins de 
fer, les ports, les aeroports, les ponts, les routes 
et autres details. J'ai remis ces plans A l'homme 
d'Ottawa. Ils reproduisaient peut-etre aussi 
l'aq~educ de Vancouver. Je crois etre aIle deux 
fois a ce bureau. 11 ne me semble pas que Ie 
territoire americ~in y figurait. Je n'ai fourni 
aucune carte des Etats-Unis, sauf de la region 
frontaliere qui parait sur les cartes routieres 
locales. 
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"11 cherchait a se renseigner sur les formalites 
a remplir pour franchir la frontiere americaine 
~t sur les formules requises pour emigrer aux 
Etats-Uniso Jfai obtenu certaines formules de 
l'immigration americaine au consulat des Etats
Unis et je les ai donnees a la personne avec 
laquelle j'etais en contact a Ottawao Elle ne 
m'a jamais interroge sur les universites. L'homme 
s'est informe au sujet des touristes a Vancouver~ 
mais je ne lui ai donne aucune documentation 0 Je 
lu~ ai fourni des photos de l'habillement des gens 
dela region de Vancouver 0 11 ne m'a jamais 
demande d'identifier qui que ce soito 11 s'est 
enquis des permis de conduireo 11 voulait savoir, 
par exemple, si un permis de Colombie-Britannique 
etait valide en Alberta 0 Je l'ai renseigne sur 
les motels et hotels et je lui ai peut-etre remis 
un exemplaire du repertoire des etablissements 
touristiques de Colombie-Britanniqueo 

'~n septembre 1962, je suis aIle au congres, tenu 
a Windsor, de l'Association canadienne des employes 
des posteso Apres quoi, je me suis rendu a Ottawa 
pour des raisons personnelles et j'ai eu un rendez
vous le samedi 22 septembreo J 9 ai eu une autre 
entrevue a Ottawa Ie 24 novembre 19620 A l'une de 
ces reunions, c'est un inconnu qui s'est presenteo 
L'homme est venu a rna rencontre au lieu et a lYheure 
habituelso Nous n'avions pas de signes de recon
naissanceo 11 ro'a dit qu'il etait de l'ambassade 
et qu'il rempla~ait l'autreo 

"Les deux dernieres fois que j'ai vu le second homme, 
je crois l'avoir fait monter dans la voitureo 11 a 
insiste pour venir faire une ballade en automobileo 

"La premiere fois qu'il est venU avec moi, il mfa 
demande de le laisser conduireo Je Ie lui ai permiso 
11 s'arretait parfois pour causero Nous parlions 
des choses que Ie premier homme m'avait demande de 
faireo Je ne suis pas certain, mais je crois avoir 
remis a cet homme de la documentation sur des 
societes en failliteo Je lui ai donne aussi~ je 
pense, les cartes que j'avais obtenues a l'immeuble 
Winch 0 

"On m'avait dit longtemps auparavant qu'il ne fallait 
pas aller a l'ambassade o On ne m'a pas explique 
clairement pourquoi, mais on mta dit que quiconque 
avait affaire aux Russes pouvait etre soup~onneo 
C'est pendant ce voyage, il me semble, en novembre 
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1962 j que je suis alle a 11ambassade pour voir le 
responsable des films 7 car je voulais savoir ce 
qui en etait. On n'a pas voulu discuter. Les 
choses ne semblaient pas tourner rond. Pourquoi 
m'etais-je embarque dans cette histoire? Je me 
suis presente a la grande porte de l'ambassade 
ou l'on m'a dit que je devais rencontrer mon 
homme a la meme heure que dfhabitude. Pour la 
derniere reunion~ en fevrier 1963, je leur ai 
ecrit que je pourrais projeter un film le jour 
dit. On n'a pas exige que je me presente a ce 
moment precis. JVai rencontre de nouveau le 
second homme. 11 voulait mtattendre a un autre 
endroit a Ottawa. J'ai accepte de l'y rencontrer, 
mais je ne suis jamais revenu par la suite. Je 
ne lui ai rien donne a cette occasion. Des lors, 
on ne me promettait rien au sujet de mon voyage 
en Russie et jYai senti que quelque chose n'allait 
pas. Je ne voyais pas en quoi ce que j'avais fait 
pouvait etre subversif. Apres ce voyage, j'ai 
re~u une autre lettre me demandant de me presenter 
a un rendez-vous, mais je n'y ai pas reponduo 

"Dans la correspondance que nous echangions, 
l'ambassade sovietique et moi~ nous ne faisions 
aucune marque speciale sur les enveloppeso 

ftAu cours de tous ces voyages a Ottawa, on ne 
remboursait que mes depenses. Je n'ai jamais 
touche de gratifications. Lors de mon premier 
contact avec ces gens, je ne croyais pas que 
cette affaire aurait des suites~ mais apres le 
troisieme voyage, je me suis doute que quelque 
chose nfallait pas et quVon se servait peut-etre 
de moi comme agent o!' 

L'interpretation que Ie commissaire adjoint Kelly a 

evoquee et sur laquelle j?avais espere que Me Rankin Ie contre

interroge, donne un sens tres grave et inquietant aux revelations 

de Spencer? meme si ces renseignements semblent assez anodins. 

Dfapres l'experience de M. Kelly dans le domaine du renseignement, 

on peut dire a juste titre, je crois 9 que tous les renseignements 

qu'on a demandes a Spencer jetaient les bases d'un reseau d'espion

nage en Colombie=Britanniqueo D'autre part~ Ie commissaire adjoint 
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Kelly a considere comme tres revelateur qu'on demande les adresses 

d'un certain nombre de fermes ~. vendre dans Ie Sud de la Colombie-

Britanniqueo A son avis, on avait en vue l'acquisition d'une pro-

priete qui aurait convenu ~ l'etablissement d'un reseau illegal du 

service secret russe o L'emplacement des fermes, ~ proximite de la 

frontiere americaine, permet de croire que cette residence "illegale!t 

serait un nid d'espions rayonnant sur la cote ouest~ au Canada et 
I' 

aux Etats-Unis peut-etreo En fait~ un grand nombre des questions 

que les Russes ont posees ~ Spencer pourraient servir ~ documenter 

un etranger 1 tout comme un Canadien~ pour des fins d~espionnage 

dans n'importe quel pays du mondeo 

Le commissaire adjoint Kelly a defini Ie resident 'tillegal tt 

et "l?illegal" comme des personnes travaillant pour Ie service secret 

russe sous une couverture qui rend leur identite presque impossible 

a deceler. Meilleure est la couverture 1 mieux ils peuvent echapper 

au service de contre-espionnageo On a defini "lVillegaln comme 

celui qui~ un certain temps peut-etre pendant sa formation 9 est 

assiste et surveille par un agent secret russe residant dans Ie 

pays~ mais Ie but du service secret est de si bien camoufler cet 

homme quVil pourra se passer~ dans une large mesure en tout cas~ 

des services de Ifagent secret residanto On espere que cette per

sonne prendra des initiatives de son propre chef et qu'elle fera 

simplement rapport; on compte qu'elle pourra recevoir des directives 

par radio ~ partir d'un centre ~ l'exterieur du pays on elle opere 0 
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Par opposition l la personne appel'e "ill'gale" , il y a 

Ie fonctionnaire qui, sous Ie voile de quelque titre diplomatique, 

est en fait un agent secret du pays qu'il repr'sente. 

L'enquete d'montre qu'on a renseign' Spencer sur l'usage 

des boites aux lettres "mortes" et "vivantes"o On lui a dit 

dtaugmenter Ie volume de son courrier en 'crivant plus de lettres 

A ses parentso En outre, on lui a adress' des lettres d'essai 

qu'il devait renvoyer sans les ouvrir en faisant sur l'enveloppe 

des marques sp'ciales ou en coupant un coin d'un des timbres. II 

s'agissait de savoir si quelqu'un fouillait dans son courrier. 

DVapr~s Ie commissaire adjoint Kelly une "boite A lettres 

mortes" est un endroit ou quelqu'un peut laisser un message qui est 

repris par une deuxi~me personne, sans que ces deux personnes 

viennent en contacto Une "boite a lettres vivantes", c'est une 

entente avec une personne pour que cette derni~re consente A recevoir 

a son adresse postale du courrier qu'un autre ira chercher ou qui 

sera livr' en secreto 

On a dit A Spencer d 9 augmenter Ie volume de son courrier 

en 'crivant a de nombreux parents et amiso Ainsi, son volumineux 

courrier ne paraitrait pas suspect et n"veillerait aucun soup~ono 

De plus, en manipulant beaucoup de courrier, le facteur ou Ie trieur 

du bureau de poste ne remarqueraient pas les lettres d'essai mar

qu'es d'un signe sp'cial ou dont les timbres ont les coins coup's. 

On a aussi confi' A Spencer la mission d'obtenir des 

renseignements sur les groupes ou associations ethniques au Canada, 

notamment les Russes, y compris les Ukrainienso Le commissaire 
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adjoint Kelly a dit que Ie service secret avait pour objet, dans 

ce domaine, de s'infiltrer dans ces groupes et de recueillir des 

renseignements sur les associations d g emigreso II s'agit surtout 

de connaitre les idees de ces gens et de savoir s 9 ils sont hostiles 

A 1 'Union sovietique 0 Le service secret A 1 9 etra.nger est charge 

de n.eutraliser l' acti vite anti-sovietique au moyen, peut-etre, de 

tactiques visant A perturber les associations. On a aussi recours 

A ".ltassassinat de personnalite", selon l'expression du commissaire 

adjoint. 

Troisi~me point interessant, tout service secret d'un 

pays etranger operant au Canada est charge de recruter des emigres 

par des mesures de coercition, parfois par des menaces de repre

sailles c~ntre des parents qui se trouvent dans Ie pays d'origine. 

On a recours • ees moyens de pression pour forcer ces conscrits • 

obtenir des renseignements o 

En plus des informations qu'on a demandees a Spencer$ 

c'est-a-dire, les reglements de douane, les formalites d 9 immigration 
/ 

aux postes frontieres et Ie va-et-vient entre Ie Canada et les Etats-

Unis, Burdiukov lui a demande et il a obtenu des photographies de 

des renseignements sur les motels et les etablissements 

touristiques en general. Il a ete prie egalement d'obtenir une 

scription du costume et des us et coutumes des gens du cru. On 

ui a demande de localiser les camps de bucherons et les ateliers 

reparations de machines qui existaient en Colombie-Britannique 

tre 1943 et 1952. On lui a demande dVobtenir les noms des abattoirs 

des maisons d'appartements disparus~ ainsi que les noms des 

tions-service a vendre dans la region de Vancouver. 
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En juin 1962~ Spencer a donne a Burdiukov son permis de 

conduire original de Colombie-Britannique et un deuxieme permis 

appartenant a un inconnu. 11 a obtenu un double de son permis en 

mai 1962 et un autre en novembre 19620 On lui a demande de fournir 

des renseignements biographiques inscrits sur les pierres tombales 

dans certains cimetieres~ ainsi que le nom de tout cheminot "ayant 

sa carte tt et d'inclure le nom d'un ancien membre sur du parti 

communiste. 

11 a~ semble-t-il? fourni a Burdiukov des listes d'entre

prises en faillite et des listes d'ecoles avec leurs dates d'inau

guration. 

Tout ceci aide beaucoup un service secret etranger a 

fournir des ttlegendes tt aux agents ttillegauxtt. On a demande au 

commissaire adjoint Kelly ce qu'il entendait par lao Je crois 

qu'il vaut la peine de consigner sa reponse~ parce qu'elle semble 

indiquer le mobile des renseignements apparemment inoffensifs quton 

a demande a Spencer dtobtenir~ qu'il a obtenus, de son propre aveu, 

et communiques a M. Burdiukovo Blle figure aux pages 42, 43 et 44 

de la preuve. 

nR. Une ulegende'· est un faux curriculum vitae compre

nant de faux papiers. Si lYon cherche a se ren

seigner sur les entreprises disparues, les ecoles 

et maisons de commerce detruites, c'est pour 

procurer a "1' illegal'! muni d 'une ttlegende" des 

papiers d'identite inverifiables o Puisque 
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1 'entreprise;, un abattoir par exemple, ou il 

est cense avoir travaille, est disparue, il 

est impossible, ou presque, de verifier sur 

les lieux pour savoir s'il s'agit bien de la 

pe.rsonne menti.onnee dans les papiers d 9 identite. 

Q.e Autrement dit, on ne pourrait pas verifier les 

faux: papierso 

R.. En effet 0 Co.mme dans l' affaire Lonsdale, Ie 

fameux espion sovietiqueo DVapres ses faux 

papiers, il etait originaire de la region 

d'Haileybury, car on savait que Ie bureau 

d'enregistrement d'Haileybury avait ete 

incendie il y a bien longtemps et qu'il 

etait impossible de verifier Ifauthenticite 

de ses papierso 

Quant aux ecoles de la region de Vancouver, 

on lui a demande de fournir les noms d'ecoles 

demolies, afin de pouvoir remettre A l'agent 

un faux dossier scolaire, sans possibilite de 

verificationo On ignorait peut-etre que les 

dossiers scolaires sont conserves ailleurso 

Pour ce qui est du costume e't des usages locaux, 

on voulait envoyer quelqu'un de l'exterieur 

dument documente, qui serait passe inaper~u, 

vetu comme tout Ie mondeo Autrement dit, 
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connaissant les us et coutumes de la population, 

il pourrait s'integrer a la collectivite sans 

eveiller de soup~ons, ou si peu. En ce qui 

concerne les permis de conduire et les cartes 

dVidentite, les services secrets russes s'y 

interessent beaucoup. lIs veulent toujours 

avoir sous la main, pour leurs agents "illegaux", 

des echantillons de permis du pays, afin de 

pouvoir fournir des permis conformes a ceux qui 

sont en usage." 

Les camps de bucherons et les ateliers de reparations de 

machines qui sont disparus permettent egalement de fournir des faux 

papiers a ftl'illegal tt etranger qu'on veut faire operer au Canada. 

II en est de meme des pierres tombaleso A ce sujet, je cite de 

nouveau la deposition du commissaire adjoint Kelly: 

"R. Oui, j'allais en parler. A notre avis, s'ils 

voulaient ces renseignements, c'est qu'ils 

comptaient envoyer quelqu'un au Canada portant 

Ie nom et ayant l'age qu'aurait Ie defunt. Par 

exemple, une personne morte en 1930 a l'age de 

deux ans aurait eu vingt-deux ans en 1950. 

Cela leur permettait d'obtenir les papiers 

au nom de la personne indiquee sur la pierre 

tombale et d'envoyer au Canada l'agent de 

vingt-deux ans muni de faux documents faits 
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au nom de celui qui est mort vingt ans auparavanto 

"L'illegal" court moins de risque de rencontrer 

son homonyme, puisqu'on sait quela personne est 

morte. 

Q. Mais l son arrivee, les papiers de "l'illegal" 

porteraient-ils la date de naissance exacte qui 

figure sur la pierre tombale ou simplement une 

date approximative? 

R. La date de naissance indiquee sur la pierre tom

bale, Ie lieu de naissance et Ie nomo Spencer 

irait alors au bureau provincial de la statistique 

pour obtenir une copie du certificat de naissance 

indiquant l'enregistrement et ainsi de suite, si 

bien que les Russes pourraient se procurer une 

documentation complete pour "l'illegaltt qu'ils 

ont choisio" 

En fin de compte, il faut observer qu'une grande partie 

du temoignage du commissaire adjoint Kelly, qui merite d'etre lu 

integralement, ne se fondait pas sur la foi d'autrui, c'est-a-dire 

les rapports que lui avaient remis ses agents, mais bien sur les 

aveux que Spencer a faits dans sa declaration ecrite au sergent 

policier Dane. Pour certains details, les rapports des 

enqueteurs ont ajoute du poids l ce temoignage, mais, a mon avis, 

'est M. Spencer lui-meme qui a revele l'essentiel des evenementso 

M. Spencer disait a la fin de sa declaration: 
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nAu cours detous ces voyages a Ottawa, on ne 
remboursait que mes depenses. Je n'ai jamais 
touche de gratifications. Lors de mon premier 
contact avec ces gens, je ne croyais pas que 
cette affaire aurait des suites, mais apres 
le troisieme voyage, je me suis doute que 
quelque chose nfallait pas et qu 1 0n se servait 
peut-etre de moi comme agent." 

Lors de son temoignage, on a demande au sergent Low, 

comme en fait foi la page 77, comment il avait consigne la decla

ration de Spencer. 11 a explique qu'il posait des questions 

et qu'il ecrivait les reponses. J'ai su par la suite qu'il avait 

enregistre sur ruban, qui est disponible, toutes les questions et 

reponses de sa conversation avec Spencer. Quand on lui a demande 

s'il avait note les questions par ecrit, il a dit: "Jlai ecrit 

ses reponses a la suite." Puis il a temoigne que Spencer a lu la 

declaration, une quinzaine de pages, paraphe le bas de chaque page 

et certaines corrections et signe "G.V. Spencer" a la fin. Appa

remment, en paraphant la declaration, il a indique les corrections 

a apporter; elles ont ete faites et paraphees par lui. 

Je reviendrai plus tard sur les gratifications en esp~ces 

que l'agent russe Burdiukov lui a versees. Les temoignages sont 

un peu contradictoireso 

Je crois devoir traiter de trois autres aspects de 

l'activite de Spencer. D'abord, les renseignements fournis a 
Burdiukov au sujet des mesures de securite au bureau de poste 

de Vancouver, puis les renseignements que S~encer a donnes a 
Burdiukov a propos de 19achat de fermes dans Ie Sud de la Colombie

Britannique et, enfin, Ie voyage qu'il a fait pour relever le parcours 

et les installations du Trans-Mountain Pipeline. 
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Les revelations de Spencer sur les mesures de securite 
au bureau de poste de Vancouver. 

D'apres les temoignages rendus devant moi, il n'y a pas 

de doute que les Russes cherchaient a connaitre, par l'entremise 

de Spencer, tout ce qu'ils pouvaient sur l'organisation interne 

du bureau de posteo Spencer leur a revele ce qu'il en savaito 

Le 4 mars 1961, Spencer a livre a Burdiukov des rensei-

gnements sur les mesures de "securite" au bureau de poste de 

Vancouver. II lui a dit qu'il existait un service qui s'occupait 

de bien des choses pouvant ~tre englobees sous l~appellation de 

"securite". II voulait parler de la Division des enqu~tes au 

bureau de poste o Spencer lui a fait comprendre qu'au bureau de 

poste les employes ne verifient que ce qu'on leur demande expres

sement de verifiero II a vu une seule fois Ie personnel de "securite" 

ouvrir un sac, parce que, lui avait-on dit, on cherchait de la 

drogue 0 

C'est alors qu'il a explique a Burdiukov qu'on leur avait 

demande de surveiller les billets de tirage ou de la loterie irlan

daise o II a ajoute que cette directive pouvait s'appliquer a 

autres choses que la drogue ou les billets de loterie et qu'ils 

pouvaient intercepter tout ce qutils vGulaient, lorsqutils avaient 
" 

l' ordre d 'intercepter quelque chose 0 

Burdiukov lui a demande s'il etait possible d'intercepter 

lettre et Spencer lui a laisse entendre que Ie bureau de poste 

vait intercepter n'importe quoio Spencer a explique a Burdiukov 

s rouages du bureau de poste dans Ie secteur on il travaillaito 
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II a decrit comment se faisait Ie tri des lettres, qui sont placees 

dans des petites cases a l'intention des facteurs qui vont les 

livrer a domicile dans les differents quartiers de la ville. 

D'apres Spencer, c'est au moment Oll l'on remet les lettres au 

facteur que Ie courrier "surveille" est verifie. En somme, il 

etait facile pour Ie bureau de poste de verifier Ie courrier. II 

a explique que la verification se faisait a cette etape, parce que 

c'est la qu'il est Ie plus facile de surveiller Ie courrier destine 

aux adresses auxquelles s'interesse la Division des enquetes. II 

a ajoute, pour la gouverne de Burdiukov, que chacun des facteurs 

prenait son courrier dans son propre casier. 

Selon Spencer, un autre entretien a eu lieu avec Burdiukov 

Ie 15 jUillet 1961. Toutefois, les temoignages demontrent clairement 

qu'il s'est trompe et que cet entretien a eu lieu Ie 5 aofit 1961. 

A ce moment-la, Burdiukov lui a demande d'augmenter, si possible, 

Ie volume du courrier qu'il recevait chez lui. Spencer a compris 

que cette demande avait pour but de detourner les soup~ons de la 

poste, lorsqu'il se serait mis a recevoir un courrier tres volumineux. 

C'est a cette occasion que Spencer et Burdiukov se sont entendus 

sur la fa~on dont Spencer devait expedier les lettres d'essai. II 

a ete propose que Spencer se mette a correspondre avec ses parents 

anglais. Ceux-ci lui repondant, il recevrait plus de lettres a la 

maison. Malheureusement, ces parents semblaient @tre morts o 

En outre, Spencer a signale a Burdiukov qu'un petit coin 

de timbre dechire ne ferait pas intercepter une lettre et qu'on ne 

s'arreterait pas a des marques sur la patte de l'enveloppe • 
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Spencer a dit que, pour certaines raisons, on lui adressait 

son courrier sous trois noms diff'rents. Dans un cas, il se servait 

du nom de Wilson pour cacher A ses confr~res qu'il recevait une 

publication communiste a laquelle il 'tait abonne. Spencer a 

explique qu'au bureau de poste, c'est son nom plutot que son 

adresse qui rev'lait son identit'. 

II a aussi explique A Burdiukov les principes de la poste 

restante et l'usage des cases postales. 11 a dit qu'il y avait un 

volumineux courrier A destination et en provenance de la Russie et 

quYon nfy pretait pas attention. II a ajout' que la Division des 

enquetes avait pour but, entre autres, de veiller a ce que les 

objets voles ne soient pas achemin's par la poste et d'intercepter 

les billets de tirage et les billets des loteries d'Irlande, d'Aus-
/ 

tralie et des Etats-Unis. 

11 a signal' qu'on ne lui avait jamais demande d?intercep-

ter du courrier et qu'il ne connaissait aucun trieur A qui on avait 

demand' pareille chose. Parfois, c"tait le facteur qui proc'dait 

l cette verification, parfois meme c"tait quelqu'un d'autre. 

De plus, il a rapporte quelles observations les autorites 

faisaient au sujet des trieurs du bureau de poste et comment etaient 

~lcheminees les lettres recommandees 0 

Burdiukov a appris egalement quel temps mettait une lettre 

rendre d'un endroit A un autre au Canada et Spencer lui a 

anne l'assurance qu'on ne risquait rien a expedier sa correspondance 

r le bureau de poste, puisque aucun sac de courrier n'etait verifi' 

s un ordre formel. 
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Les renseignements que Spencer a donn6s A Burdiukov sont 

manifestement utiles A quiconque voulait se servir de la poste 

pour faire de IVespionnageo De IVavis de Spencer~ c'etait un 

moyen sur de communication 0 II est vrai qufaucun de ces rensei

gnements n~etait tres important, mais Spencer avait pret6 Ie serment 

d'office dans lequel il avait dit: "Sans y etre dQment autoris6, 

je ne r~velerai ou ne ferai connaitre rien de ce qui viendra ~ rna 

connaissance par suite de cet emploi." De toute evidence, cela 

comprenait ce qui est venu A sa connaissance au bureau de poste 

de Vancouver. 

II se peut fort bien que? si J pour des raisons dfadminis

tration et d'organisation~ Ie gouvernement russe s'etait adresse ~ 

qui de droit, Ie ministere des Postes du Canada lui aurait fourni 

la plupart des renseignements sur l'acheminement du courrier; je ne 

sais paso Mais Spencer, pour sa part, fournissait ces renseignements 

dans un but personnel, c'est-a-dire pour obtenir un voyage en Union 

sovi6tiqueo Et il l'a fait sans y etre autoris6 par un superieur 

et en violation directe de son sermento 

Quand on 6tablit un r6seau d'espionnage, il faut, semble

t-il, pour des raisons de securite, obtenir meme les renseignements 

relativement simples d'une faqon clandestine, si l'on veut que 

demeure secrete l'activite ~ laquelle ces renseignements sont destines. 

Clest evident, lorsqu'on recueille des renseignements pour etablir 

un reseau comme Burdiukov ou ses superieurs semblaient vouloir Ie 

faire. II parait clair qulon ne s'est servi de Spencer que pour 

Jeter les bases de l'organisation. Voila pourquoi bien des 
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renseignements qu'on lui a demande d'obtenir etaient inoffensifs 

en apparence o Mais lorsqu 9 0n les consid~re dans leur ensemble, 

ils nous apparaissent sous un tout autre jouro 

Renseignements fournis par Spencer ~ Burdiukov au sujet de 
l'achat de fermes dans Ie Sud de la Colombie-Britannigue. 

11 vaut la peine de repeter ici une partie du temoignage 

que j'ai deja citee et qui, dtailleurs, n'est pas longue, ou Mo 

Spencer dit: 

"11 s'interessait l toutes les entreprises en failliteo 
JTai pu lui procurer des renseignements que j'avais 
obtenus aupres d~une societe privee de Vancouver 0 

Jtai donne les noms de trente ou quarante commerces 
divers et de quelques fermes qui etaient l vendreo tt 

Au cours de sa deposition a Vancouver, le sergent Low 

sYest souvenu quYil avait enregistre sur ruban toute sa conversa

tion avec Mo Spencer, au moment ou il consignait sa declaration, 

et que, depuis son temoignage a Ottawa, il avait profite d'une 

occasion pour verifier son rubano II explique ceci l la page 2120 

On lui a alors demande si, dans ses entretiens avec Mo Spencer~ il 

avait ete question des fermes et il a repondu ouio Voici ce quia 

d1t le sergent Low~ comme on peut le voir au bas de la page 212: 

"Ouio Lorsque nous discutions des entreprises en 
faillite, Spencer a dit: "On Mia questionne au 
sujet de certaines petites fermes a vendreo fl Je 
lui ai dit: "Vous leur avez f6urni des renseigne-
ments sur trente ou quarante entreprises comrner
ciales diverses, n'est-ce pas?" 11 a repondu ouio 
J'ai enchaine~ tty compris certaines fermes ~ 
vendre?" Et il a dit:"Oui~ y compris des fermes 
qui etaient en vente o " 

"Plus tard~ au cours de la merne entrevue, Spencer 
a dit: "11 ne rnfa jamais interroge a propos des 
documents legaux connexes au transfert des fermeso 
II mta pose a peu pres la question suivante~ 
",Comment pouvez-vous vous renseigner sur les 
fermes a vendre?" 
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flSpencer a repondu: ttTout agent d Vimmeuble, a mon 
avis, pourrait vous renseigner sur-Ie-champ. Vous 
trouverez qa dans les journaux. Demandez ou il y 
a une ferme a vendre, puis renseignez-vous aupres 
des agents dYimmeubleo" 11 a dit quVil n'avait 
jamais pose de questions sur les documents de 
transfert de proprietea" 

Je repete que le commissaire adjoint Kelly a considere 

1a demande de renseignements re1atifs aux fermes a vendre dans le 

Sud de la Colombie=Britannique a proximite de la frontiere americaine 

comme un indice de l~intention dVetablir des residences nillegales" 

pour les espions sur la cote ouest a Je suis convaincu que Spencer 

sVest donne bien du mal pour se renseigner sur les fermes a vendre 

dans le Sud de la Colombie-Britannique et pour en informer les 

Russesa 

On lui a demande de photographier des pierres tombales 

dans les cimetiereso Et on IVa prie dVobtenir le nom d'une personne 

japonaise de cette fa~ono Je repete qu'il avait donne a Burdiukov 

des permis de conduire de Colombie-Britanniqueo Tout ceci, de 

lYavis du commissaire adjoint Kelly indiquait que le service secret 

russe cherchait a obtenir de 1a documentation pour composer les 

curriculums vitae de leurs agentso Illes a appeles des fllegendes fl ; 

jVai deja expose ses commentaires a ce proposo Si je mentionne ces 

choses~ cVest quVelles demontrent une fois de plus que Spencer 

livrait a un agent declare dVune puissance etrangere des renseigne-

ments inoffensifs~ pris separement, mais qui acquierent une signi

fication assez inquietante quand on les relie aux autres renseigne-

ments qu'il a donneso 11 semble que ces renseignements faisaient 
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partie de la documentation de base que Spencer a fournie aux !HHJ) 

et qui leur permettrait de constituer un reseau d 1 espionnage sm: 

la cote ouesto 

Renseignernents que Spencer a donnes aux Russes sur Ie 
Trans-Niountain Pipeline 0 

A Vancouver, Ie caporal Hol1as a dit qu'il faisait partie 

du groupe qui a suivi Mo Spencer lors d'un voyage dans la region 

traversee par Ie Trans-Mountain Pipeline en 19610 Le voyage a 

commence Ie 30 mai; et~ li ce moment~lli~ Spencer etait accompagne 

d'un hommeo Hollas a relate en detail comment Spencer avait suivi 

Ie parcours du pipeline qui~ en temps de guerre, serait tres utile j 

c'est bien connu j pour assurer l'approvisionnement de la cote ouest 

en petrole et en essence o Et il a ajoute qu'il avait pris des 

photographies des principales installations Ie long de cet oleoduc? 

photographies dont son compagnon et lui ont essaye de tirer des 

copieso Spencer lui-merne avait beaucoup de choses li dire a ce 

sujet et il sly est etendu assez longuement dans sa declarationo 

Voici ce qu'il a dit li la page 40: 

"Au cours de tous ces voyages a Ottawa? j'ai traite 
avec le merne homme~ qui ressemblait li Burdiukov~ 
d 9 apres la photo qu'on m9 a montreeo Quand nous 
causions j il s'interessait li une foule de choses 
et nous avons parle du Trans=Mountain Pipeline 
pour lequel il a manifeste un vif intereto Je 
lui ai dit que je partais en vacances dans cette 
region-ll et que je prendrais des photos pour 
luio C'etait vraisernblablement en juin 19610 
Je suis parti de Vancouver en automobileD j~ai 
rernonte Ie canyon du Fraser jusqu'li Prince-George, 
Dawson-Creek~ 50 ou 60 milles environ sur 1a 
route de l'Alaska en direction nord? puis je suis 
revenu li Dawson=Creek; je suis passe par Grande~ 
Prairie» Edmonton~ Jasper~ Cranbrook» Fernie D Ie 
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pas du Nid de Corbeau et Cranbrook de nouveau, 
franchissant la frontiere pour me rendre A 
Spokane, et j'ai emprunte la route Hope-Princeton 
pour rentrer A Vancouvero Pendant mon voyage, 
j'ai pris des photos de la raffinerie de Taylor 
(Co-B.) et de ce que j'ai cru etreune station 
de pompes entre Edmonton et Jaspero Dans cette 
region, il y a beaucoup de reservoirs de petrole 
et de stations de pompeso J'ai filme et photo
graphie ces lieuxo Plus tard, j'ai remis au 
meme homme les films et photos de mon voyage o 

nCe voyage-lA, j'ai paye comptant toutes mes 
depenses de voitureo La premiere nuit, je crois 
l'avoir passee au motel Twilight Lodge A Lac-La
Hache 0 La deuxieme nuit, au Halfway Lodge, la 
troisieme, A Grande-Prairie dans un motel dont 
j'oublie Ie nomo La quatrieme nuit, j'ai couche 
dans une auberge des environs de Wildwood, en 
Alberta; c'est A une soixantaine de milles A 
l'ouest d'Edmontono J'ai passe la nuit suivante 
dans un hotel chic de Jaspero J'etais accompagne 
d'un homme dont je prefere taire Ie nom o Nous 
nous sommes disputes a Edson et separeso La nuit 
suivante, je suis descendu a l'hotel du Nord, a 
Fernie 0 La nuit suivante, a Idaho l j'ai dormi 
dans la voiture, car j'ai du m'arreter, jtavais 
sommeilo La nuit suivante, je suis descendu a 
un motel ou a un hotel de Keremeos, ou il y avait 
aussi une taverne o La lendemain, je suis rentre 
a Vancouvero JVai fait ce voyage avant Ie 15 
juillet 19610 Je ne me souviens pas des dates 
preciseso Pendant ce voyage, j'ai pris un rouleau 
de pellicules cinematographiques et deux ou trois 
rouleaux de pellicules photographiqueso J'ai fait 
developper ces pellicules sur les lieux. J'ai 
donne la pellicule de cinema et un certain nombre 
de photographies qui representaient, entre autres, 
la vallee du Fraser, les montagnes, les reservoirs 
de petrole, des villes~ des vues d'ensemble prises 
aux abords de certaines villeso On m'a montre 
deux negatifs d'un pont et d'un pipeline enjambant 
une riviereo JVai pu les donner a mon homme 
dVOttawao On m'a montre six negatifs de paysages 
vus de la route; je ne peux pas les identifier, 
mais il se peut que ce soient mes photoso J'aivu 
deux negatifs de ma maison; j'ignore si j'ai donne 
ces photos ou non o On m'a montre quatre autres 
negatifs et les photos correspondanteso L'une 
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representait une ecole, une autre~ des transforma= 
teurs de IVHydro-Colombie-Britannique~ la troisiemB? 
une sc~ne de rue avec l'enseigne de l'h5tel Waldorf 
et la quatrieme~ un garage. Je ne crois pas avoir 
donne ces photographies, puisque je les ai encore 
et que je n'ai jamais fait faire de copies." 

11 est bien evident que la localisation du Trans-Mountain 

Pipeline nla rien de secret et que tout Canadien aurait pu obtenir 

les renseignements voulus. Mais le fait est que Spencer~ qui etait 

un Canadien au service du gouvernement de Sa }\~ajeste~ a obtenu ces 

renseignements en elements bien fragmentes pour les agents du gou-

vernement russe. Bien sar, on soutient qulil n'y avait rien de 

mal lA-dedans, et je reviendrai plus loin sur cet aspect de la 

question, mais il n'y a pas de doute que Spencer a obtenu une 

serie de cartes et de photos d 9 une valeur incalculable en temps 

de guerre, si notre ennemi etait la Russie. En fait, il a fourni 

beaucoup de renseignements sur un sujet precis que M. Burdiukov 

aurait eu bien du mal A obtenir en passant inaper~u. On dit que 

Burdiukov a un fort accent russe. Je doute qu'il n'ait pas ete 

tres suspect s'il avait suivi Ie parcours du pipeline et, dans 

't' "t 't ~ , "t son me 1er, c e a1 a eV1 ere Spencer lui a epargne ce souci et 

recueilli un grand nombre de renseignements utiles pour lui. 

Dans l'examen de ces questions» je me suis beaucoup fie 

1a declaration que M. Spencer a faite au sergent Low. Les ques-

ons du sergent Low ont, semble=t-il, suseite Ie recit que j'ai 

abondamment. L'avocat at executeur testamentaire de 

n'a pas fait d'objections A la declaration. 
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Depuis la mort de Mo Spencer, j'ai pu voir l'interview 

televisee de Jack Webster de Vancouver avec Spe~cer qui a ete 

diffusee a Radio-Canada pendant l~emission This Hour Has Seven 

Days. J1ai pu lire egalement Ie texte integral de cette interview. 

Spencer eludait sans cesse les probl~mes souleves par Webster. 

Pendant de tres longs moments~ Mo Spencer esquivait tr~s habilement 

les questions les plus penetrantes de 1\10 Webster. En somme, mes 

observations mtont amene a une conclusion des plus tristeso Appa

remment~ Spencer ne croyait pas avoir donne aux Russes des rensei

gnements qui nuiraient au Canada. II a dit qu'il n'avait jamais 

trahi son payso II a reconnu quVil etait sympathique a l'Union 

sovietique~ mais quand on lui a fait comprendre que son role d ' infor

mateur aupres d'un agent de ce pays avait ete mal interprete, il a 

declare tres curieusement: "Non~ je ne puis etre d'accord la-dessus. 

Je ne crois pas que les autorites aient mal interprete ce qui s'est 

passeo Je ne .00 oh .00 rien dans leurs declarations ne montre 

qu'il y ait quoi que ce soit a mesinterpretero Elles ont ete tres 

justes en ce qui me concerneo tt 

On ne l'avait jamais averti~ a-t-il dit, quiil pourrait 

etre accuse; il avait l?impression J semble-t-il, dYavoir ete 

disculpe. II ne s 1 est pas senti tres persecute et il ne s'est 

pas cru condamne aux yeux du public. II a dit qu'il voulait aller 

en Russie pour voir quelque chose dont il avait entendu parler, 

quelque chose qui les aurait aides~ sa mere et lui o II croyait, 

semble-t-il, que c'etait quelque chose qui apporterait la securite 

et la satisfaction au peuple canadien. 
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II a refuse de repondre oui ou non quand on lui a demande 

s'il avait re~u plusieurs milliers de dollars de l'ambassade russe. 

II n'a pas juge qu'on avait viole ses droitso II a dit que la 

Gendarmerie royale du Canada n'avait pas ete dure pour lui, qu'elle 

s'etait montree tres bienveillante et que l'interrogatoire des 

policiers n'avait pas du tout nui a ses traitements medicauxo On 

lui a demande s'il avait re~u des menaces et si la police l'avait 

baillonne; i1 a repondu: "Pas que je sache." 

Webster alors lui a dit~ "Vous a-t-on incite a cesser 

de parler comme un homme innocent?" Spencer a repondu: "Eh 000 

pas la GRC, nono" Puis il a explique que des amis et des avocats 

lui avaient donne des conseilso II a declare qu'il n'en avait 

jamais dit plus a ses amis quVa Webstero 

On lui a demande si quelqu'un, pas la police montee, 

faisait peser une menace sur luio II a dit: "Pas que je sacheo 

Ce que je crains Ie plus, c'est de me trouver parmi des gens qui 

boivent et que quelqufun, sous l'influence de l'alcool, se fache 

et 000 si vous m'aviez vu les deux ou trois jours apres Ie premier 

janvier quand il y avait de la neigeo Je craignais que quelqu'un 

me reconnaisse et je me disais qu'i1 faudrait a11er pe11eter 1a 

neige aut~ur de ma voiture pour me rendre a l'hopital afin de 

recevoir les soins requis. Vous comprendriez a10rs que j'ai peuro" 

II est tres difficile de commenter avec intelligence 

l'etat de Spencer au moment de son interview avec Webster. Qu'il 

en ait ete conscient ou non, c'etait encore un grand malade, 
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dtapres ce qu'on pouvait voir, et la suite des evenements a confirme 

cette impression, je croiso 

Toutefois, rien ne prouve qu'il etait tres malade, ou 

qufil ne savait pas ce qu'il faisait, de 1960 A 1963, annees OU il 

a fourni a Burdiukov les renseignements quiil avait obtenus A son 

intention. II est parfaitement clair, a mon avis, qu'A cette epoque 

il devait savoir ce qu'il faisait et qu'il agissait dans l'espoir 

d'obtenir un voyage en Union sovietique. 

II n'y a qu'une dame de Courtenay qui a repondu a notre 

demande de renseignements parue dans les journaux de Vancouver. 

Elle m'a ecrit une lettre que jtai re~ue a mon arrivee dans cette 

ville. Elle semblait avoir connu Spencer depuis qu'il etait enfant. 

L'espace ne me permet pas de citer toute sa lettre, mais Ie passage 

suivant explique peut-etre les actes de cet homme: 

"Le bon Dieu lui avait donne Ie pouvoir de compatir 
bien plus que de pensero 

"Vic etait profondement trouble a la vue des miseres 
de la societe. Au lieu de songer a son avenir, il 
souffrait de voir ses camarades de classe quitter 
l'ecole, parce qu'ils n'avaient pas de chaussures, 
qu'ils ne pouvaient pas nourrir leurs ambitions, 
faute de gruau Ie matin, de macaroni Ie midi et de 
feves au lard Ie soir ou qu'ils subsistaient grace 
aux paquets de CARE (1) que les marchands locaux 
devaient distribuer selon les directives des amis 
du gouvernement au pouvoir dans ce temps-lao 

"Vic n'etait pas fort en mathematiques; ses calculs 
n'arrivaient jamais. On l'a vu a la television, la 
figure tourmentee, cherchant ses mots pour essayer 
de dire qu'il n'en voulait ni a la police, ni au 
gouvernement, ni aux journaux; tout ce monde qui 
a mis a nu sa vie privee. Vic cherchait ses reponses 
et, comme a l'ecole, elles n'arrivaient paso" 
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Avant de tirer les conclusions, je crois devoir commenter 

une autre question que M. Webster a soulevee dans son interview. 

II s'agit de savoir si Spencer a accepte de l'argent de l'ambassade 

sovietique. A mon avis, l'enquete demontre sans Ifombre dYun doute 

qu'il a accepte de l'argent, mais il se peut fort bien que cet argent 

n'ait serviqu'a. rembourser, grassement peut-etre, ses depenses. 

C'etait en gros de l'argent pour payer ses depenses. 

Voici ce que Spencer dit a la fin de sa declaration: 

nAu cours de tous ces voyages a Ottawa» on ne 
remboursait que mes depenses. Je n'ai jamais 
touche de gratifications. Lors de mon premier 
contact avec ces gens, je ne croyais pas que 
cette affaire aurait des suites, mais apres 
Ie troisi~me voyage, je me suis doute que 
quelque chose nYallait pas et qufon se servait 
peut-etre de moi comme agent." 

D'apr~s la police, il aurait re~u de $3,200 a $3,500 pour 

sept voyages de Vancouver a Ottawa. Selon M. Cederberg du Telegram 

de Toronto, M. Mortimer lui aurait dit que Spencer lui avait avoue 

une fois avoir re~u environ $6,000. On a rappele cela a Mo Mortimer 

quand il a ete interroge a Vancouver devant moi et il a dit que 

cette histoire etait fausse. "ee n?est pas exact." On lui a 

demande si Spencer avait parle un peu des Russes. Voici sa reponse: 

"Non, en fait non. II ne l'a pas fait." 

A mon retour a Toronto, j'ai interroge M. Cederberg. II 

mta dit bien franchement qu'il se souvenait nettement de cette 

conversation avec M. Mortimer et il a fait un compte rendu cir-

constancie de la conversation, ce qui m'a persuade que ces souvenirs 
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etaient fondes. Mais il a dit que Mortimer avait mentionne, selon 

lui, $6~gOO et que Ie chiffre de $6,000 etait probablernent Ie fait 

d'une erreur typographiqueo Je me suis permis de demander aux 

agents de la Gendarmerie royale de montrer ce temoignage ~ Mo 

Mortimer a Vancouvero Voici une partie de leur rapport: 

ttMortimer a nie categoriquement avoir dit ~ Cederberg 
ou a tout autre journaliste que Spencer avait requ de 
l~argent des Russeso II ne pouvait pas se rappeler, 
a-t-il explique, qui etait Cederberg. Mais comme un 
seul journaliste a souleve la question de l'argent, 
jl suppose qu'il s'agit de Cederbergo II l'a depeint 
comme un gros hommeo Apres avoir lu les pages 255, 
256 et 257 de la d~position de Cederberg, Mortimer 
a dit que Ie temoignage etait faux en ce sens que 
c'etait CederberF aui lui avait parle de l?argent 
et qui lui avait dit 6galement qu'un depute federal 
l'avait renseigneo Cette personne, dont il ne 
pouvait devoiler l'identite? avait dit a Cederberg 
que Spencer avait requ $7,000 des Husses et qu'il 
avait fait plusieurs voyages dans l'Est du Canadao 
Mortimer soutient qulil ne peut se rappeler avec 
precision ce qu'il a repondu a cette declaration~ 
mais il croit avoir peut-@tre dit quelque chose 
comme "c'est probablement exact"o En tout cas, 
il soutient fermement quVil n'a pas discute avec 
Cederberg ni laisse entendre quai que ce soit au 
sujet de la somme d'argent que Spencer etait cense 
avoir requeo 

"Mortimer a subi un interrogatoire d'une trentaine 
de minutes a propos des divergences entre son 
temoignage et celui de Cederbergo II a soutenu 
sans demordre que c'etait Cederberg qui lui avait 
fait la declaration au sujet de l'argent et qu'il 
ne lui en avait jamais parle, sauf en passant des 
remarques sans importance apres avoir entendu 
l'histoire de Cederberg sur sa source d'informa
tion, un depute federal, a-t-on laisse entendreo 
Mortimer a dit qu'il regrettait maintenant de ne 
pas avoir mentionne a Cederberg son histoire quand 
i1 a temoigne a IVenqu@teo" 
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II s~ peut tr~s bien que Mortimer ait voulu montrer qu'11 

en savait plus long que ce n'etait Ie cas en realit~, et, convoque 

A Vancouver pour temoigner sous serment, il a pu se rendre compte 

qu'il n'etait pas en mesure de declarer franchement que Spencer 

lui avait dit celao Mais il est bien clair, je crois, que Spencer 

a re~u de l'argent. A mon avis, si jfavais a choisir entre Mortimer 

et Cederberg, je retiendrais la version de Cederberg de preference 

A celIe de Mortimer. Mais cela ne nous avance pas beaucoup, parce 

que j'ignore dans quelle mesure Mortimer stexprimait avec precision 

A ce moment-la ou plus tardo Ce qui est probablement arrive, c'est 

qu'on a rembourse les depenses de Spencer et qu'on lui a remis une 

somme raisonnable dtargent de poche que, vraisemblablement, il 

aimait bien touchero II n'y a pas de doute qu'il a accepte de 

l'argent a chaque voyage et il a peut-etre un peu corse son compte 

de depenses. 

Les conditions lamentables dans lesquelles Spencer est 

mort suscitent notre pitieo Mais A l'epoque ou ces evenements ont 

eu lieu, Spencer etait un fonctionnaire en bonne sante 0 C'eta1t 

un dirigeant de l'Association des employes des postes et 11 rem

plissait bien son rale, semble-t-il. Rien n'indique qu'il ignorait 

ce qu'il faisait et son obsession de trouver quelqu'un qui l'enver

rait faire un voyage en Union sovietique ne l'excuse pas, A mon aviso 

Les fonctionnaires sont dans une position un peu speciale. 

lIs sont au service du gouvernement de la reine au Canada, ils sont 

payes par les citoyens canadiens et, plus que les citoyens ordinaires 
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peut-@tre~ ils doivent avoir Ie sens des responsabilit~s et de la 

loyaut§ envers la nation. La fid§lit~ est une qualit~ qu'on est 

en droit de toujours exiger d?eux~ ainsi que Ie respect de leurs 

serments d'allegeance et de discr~tion. 
'" ,; 

Le petit ca.t~chisme de lYEglise d'Ecosse commence par une 

question fort a propos~ nQuelle est la premiere fin de l'homrne?tt 

Et on repond: "La premiere fin de l'homme est de glorifier Dieu 

et d'@tre heureux avec Lui pendant toute l'§ternit§." Or, si cet 

homme est fonctionnaire du Canada, la seconde fin de sa vie est 

d'@tre int§gralement loyal et fidele a son pays. 

Livrer des renseignements en vue d'aider un agent connu 

d'une puissance etranfoere sans y etre dument autorise, c'est de 

llinconduite flagrante. Que, dans ce cas~ les renseignements aient 

ete fournis a un agent du gouvernement de la Russie, ou comme il est 

plus juste de dire, de l'Union des R~publiques socialistes sovi~ti-

ques, n'augmente ni ne diminue la culpabilit~ de Spencer. Amon 

avis, il eut et§ tout aussi repr§hensible de donner ces renseigne

ments a n'importe quel autre pays §tranger, a moins que ce fonction

naire n'y ait §te dument autoris§ par l'administration. Me Rankin 

a pr~sent§ une these bien na!ve a la fin de l'audience a Vancouver. 

II a soutenu que, d'apres les t§moignages, les renseignements que 

Spencer a fournis n'§taient ni secrets, ni confidentiels et qu'ils 

§taient anodins. II a ajout~ que son client ne pouvait pas etre 

coupable de mauvaise conduite, a moins d'avoir donn~ des renseigne-

ments dont la divulgation est consid§r§e comme un d~lit par la loi. 
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Dtapr~s moi, on invoque ici Ie droit relatif A la trahison ou aux 

crimes aux termes de la loi sur les secrets officielso 

En toute franchise, je doute beaucoup que Spencer ait pu 

@tre poursuivi et condamne pour ces delits. Mais ce qu'il a fait 

etait bien pr~s de la limite et on aurait pu presenter contre lui 

des arguments tr~s forts. Je vous ferai part de mon opinion per

sonnelle, pour cequ'elle vaut, en disant que ce serait donne±- une 

interpretation forcee de ltarticle 46 du Code criminel, paragraphe 

~) ou de la loi sur les secrets officiels que dtentreprendre une 

poursuite en vertu de ces lois. Cela ne veut pas dire que Spencer 

ne stest pas rendu coupable de l'inconduite la plus flagrante dans 

sa fonction. Un fonctionnaire n'a pas A commettre un crime pour 

meriter le congediement. 11 existe des formes moins importantes de 

mauvaise conduite, qui sont parrois bien graves. A mon avis, il 

stest rendu coupable dtune telle inconduite que le gouvernement du 

Canada aurait ete coupable lui-m~me s'il ne l'avait pas demis de 

ses fonetionso 

A l'epoque o~ on a etudie cette affaire, Spencer, d'apr~s 

les renseignements qu'on possedait, devait mourir en l'espace de 

deux ou trois moiso 5i la cure au cobalt avait arr~te la croissance 

du cancer, i1 avait une chance sur dix de vivre au plus cinq ans et 

le danger de paralysie cerebrale le guettait en tout temps. 

Poursuivre un homme dans cet etat aurait ete presque 

inconvenant et, l mon aVis, le gouvernement du Canada a traite 

Spencer avec indulgence et impartialite. 
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Le decret du conseil et la commission me demandaient en 

outre sip dYapres moi~ M. Spencer avait ete traite avec justice 

et, sinon, quelle mesurede reparation me paraissait conveniro 

Je crois avoir dit qu'a mon avis il a ete traite equitablement o 

S'il vivait encore et s'il etait dans Ie besoin, on aurait pu son

ger a lui fournir de l'aide pour remplacer la pension qu'il avait 

perdue. Mais cteut ete par pure bonte et comme simple faveur, 

compte tenu de son etat de sante, de ses longues annees dans la 

fonction publique et de son service militaire assez distingueo 

En outre, Ie gouvernement n'avait aucune obligation a cet egard. 

Toutefois, aux termes de la loi, il a re~u tres justement tout ce 

a quoi il avait droit: Ie remboursement de ses cotisations a la 

caisse de retraite. II serait interessant de connaitre les droits 

de M. Spencer au sujet des prestations de retraite, s'il avait ete 

autorise a se retirer pour tout autre motif que l'inconduite, 

raison de son congediement o Grace a l'amabilite de la Commission 

du service civi11 j?ai obtenu un expose de ces avantages que 

j'annexe a lYappendice 1 du present rapport. Mais rien ne sert 

de s'apitoyer sur M. Spencer, car il nYest plus de ce monde. 

En outre, on a pretendu qu'il avait ete "surveille" par 

la Gendarmerie royale du Canada. Des lors que Spencer a revele 

son identite a un journaliste tres en vue du Sun de Vancouver et 

puisqu'on a devoile qui il etait, il est bien evident qu'il a ete 

pourchasse - je ne saurais trouver un meilleur mot - incessamment 

par les journalistes a toutes heures du jour et de la nuit, sans 
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qu'il soit tenu compte de sa sante. 11 est tout a fait vrai qu'il 

se l'est attire, mais au debut cette publicite a beaucoup nui a 

son retablissement. La GRCest restee en contact avec lui et, en 

fait, c'est aux policiers qu'il est venu se confier et demander 

de l'aide, qu'il a d'ailleurs obtenue. Comme il a dit dans son 

interview avec M. Webster, il craignait que des citoyens, plus 

conscients que lui de leur loyaute envers la patrie, s'en prennent 

a lui~et, bien sur, son etat physique ne lui permettait pas de se 

defendre. 

La Gendarmerie royale du Canada Ita traite avec beaucoup 

de bonte et de bienveillanceo A une ou deux reprises, on Ita libere 

de grandes contrainteso C'est gr~ce aux bons offices de la Gendar

merie, s'il a pu trouver un gite ou on a pris bien soin de lui. 11 

n'a ete accuse d'aucun delit et, en fait, les policiers n'avaient 

pas le droit de le surveiller et de le filer s'il sty opposaito 

En realite, la police, loin d'etre une entrave, etait un refuge 

pour lui dans les moments d'affliction. Par leurs actes, les 

policiers ont montre qu'ils etaient les amis d'un pauvre homme 

brise et ils lui ont rendu beaucoup plus service que tous ses 

parents et amis, semble-t-ilo Voila pourquoi, a leur insu, en 

janvier de cette annee, il a apporte une lettre au bureau de la 

GRC a Vancouver qui commence par ces mots: itA qui de droit". 

C'est la piece nO 28. En toute justice pour la Gendarmerie 

royale du Canada, elle doit etre rendue publique et je la fais 

figurer a l'appendice 2 du present rapport. Elle est tout a fait 
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spontanee et denote l'impartialite avec laquelle les autorites et 

leurs subordonnes ont traite Spencer dans sa profonde misere. 

Spencer, comme l'a dit le sergent Low, etait un personnage com

plexe. Comprendre ses mobiles fort mixtes et son manque de juge

ment face a son devoir et a ses obligations envers le Canada peut 

expliquer ses actes, mais ce n'est pas les pardonner. 

* * * * * * * * * * 



APPENDICr.; 1 

M. Spencer a eu soixante a~s six mois environ avant son 
conp:ediement. Lorsflu 'un employe at t~eint soixante ans, la loi sur 
la pension du service public l'autorise ~ toucher sa pension de 
retraite. En pareil cas, l'employe fait part a son ministere de 
son desir de se retirer et il n'a pas ~ invoquer la maladie ou 
toute autre cause pour motiver son reste. Si M. Spencer avait 
demande de prendre sa retratte, il aurait eu droit, conformement 
a l'article 59, paraf,raphe 1, du reglement du service civil, ~ 
un conp::e de retraite calcule ~ raison d'une semaine pour chacune 
de ses seize annees completes de service injnterrompu. Alors, 
son ministere aurait etp autorise ~ lui Plccorder l1n conre de 
retraite de se1z,e semaines. Ce conr:e est nave r-1U taux du traite
ment de l'employe au dernier jour d'activitc'et l'employe continue 
de cotiser au rep::ime de pension du service public pendant son 
conre de retraite. 

Voici Ie texte de l'article 59, paragraphe 1, alinea ~) 
du reg:lement dll service civil: 

"59.,(1) Le sous-chef peut accorder, ~ un employe qui est 
sur Ie point de quitter son emploi au service civil et qui est 
une personne mise en disponibilite ou qui, au moment de sa ces
sation d'emploi, aura droit ~ une rente tI jouissance immediate 
en vertu de la Loi sur 1a pension du service public, 

a) un con~6 de retraite d'au plus vinvt-six semaines, 
calcule a rnison d'une semnine pour cheque nnnee 
compl~te de service j,ninterronpu au service civil, 
moins tout conp~ de retraite ou toute peri ode ~ 
l'~gard de laquelle une ~rati[ication a anterieu
rement et~ nccordee a cet employe relativement ~ 
ce service," 

Une autre solution pour M. Spencer, c'eQt et6 de toucher 
une gratification a jouissance immediate au lieu du con,P;e de 
retraite. Dans ce cas, il aurait eu droit a une rente a jouissance 
immediate en vigueur Ie lendemain de son dernier jour d'activite 
et la p::ratification aurait represente la difference entre la rente 
et Ie traitement payable pendant Ie conge de retraite. Le traite
ment exact que recevait M. Spencer au moment de son depart n'a pas 
ete nrecise aupres du ministere des Postes, mrlis s'il et3it au 
maximum de In classe de nostier ? ($5215), Ie cong~ de retraite 
aurRit ete ca]cule ~ raj son ae $100.34 par semaine, soit environ 
$1600, moins la pension de retraite payable pendant seize semaines, 
dans son cas. 
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La loi et le r~rlement du service civil ne comportent 
aucune disposition pour le paiement des jours de cong~s de 
maladie inutilis~s, lorsqu'un fonctionnaire quitte le service. 

S'il est nccord~ aux termes de l'article 59, paragraphe 
1, du r~r,lement du service civil, le conf,~ de retraite est calcul~ 
a raison d'une semaine pour chaque ann~e compl~te de service 
ininterrompu, comme il est dit plus haut, dans le cas d'un employe 
qui est sur le point de quitter son emploi et qui aura droit ~ 
une rente a jouissance immediate en vertu de In loi sur la pension 
du service public. Lorsqu'un employ~ est congedie pour mauvaise 
conduite, les dispositions de la loi sur In pension interdisent 
le versement de la rente a jouissance immediate et, indirectement, 
le paiement du conpe de retraite est ecarte par les dispositions 
de l'article 59, paraeraphe 1, du r~~lenent du service civil. 
Que l'employe soit congedie en vertu de l'article 50 ou de l'arti
cle 60 de la loi sur le service civil, cette situation prevaut 
dans la merne mesure et selon les memes modalites. 

Apr~s avoir discut~ l'affaire avec la Direction des 
pensions de retraite dans le service public du controleur du 
Tresor, la Commission croit savoir que le congediement pour 
inconduite empeche aussi la personne en cause de continuer a 
cotiser au regime chtrurgical-medical pour le service public. 
Autrement dit, l'employe ne peut cotiser a un regime d'assurance 
medicale que s'il touche sa retraite. Toutefois, on devra, au 
besoin, demander un avis autorise a la Direction des pensions de 
retraite dans Ie service public. 

Je vous prie d'apr~er l'expression de mes sentiments 
distinr,ues. 

Le Directeur 
Direction des traitements et des normes 

Signe: M.M. Maclean. 



APPENVICE 2 

A QUI DE DROIT 

L'ann~e derni~re) au d~but de mai, la premi~re fois aue 
les journaux ont par16 de mes contacts avec un attachf de l7anbas
sade de hussie 1 on d oi t que la G~,C J:l! dvai t cui sin~, alors que 
j'avais subi une ~rave op~ration ~ la poitrine et qu'on me donn31t 
des traitements de cobaltoth~rapie pour Ie cancer, 

Je nie catEcJp'oriquer:19nt que les policleTs de la GIte Til' ,)nt 
cuisin~ au pass~ A tabac pour obtenir des aveux au sujet de mes 
contactso 

On a dit, en outre, que j7~tais mourant et que je ne 
pouvais pas comparaitre au tribunal. OUi, j'~tais bien bas a ce 
moment, ayant perdu pr~s de quarante livres, ce qui est tr~s 
normal apr~s une telle op~ration, sans compter Ie traitement au 
cobalt, mais je n Y ai jamais ~te a 1 Varticle de Ie mort; grace 3.'l~ 
travail magnifique des medecins et des infirmieres du pavillon 
Heather et plus tard du service de canc6rologie de 11hBpital 
general de Vancouver. 

Les policiers de la GHe ont fait preuve de beaucoup 
d'oblipeance auand nous avons discute de mes actes et jamais 
ils ne m' ont emp@che de suivre mes traitements comme les mede
cins me l'avaient prescrit 

Si j'6tais Ie moindrement fatigu~ au si j1avais besoin 
de medicaments au de nourriture j j'allais me recoucher~ laissant 
les choses en suspens, quelques jours ou une semaine parfois, si 
necessaire. 

Puisque la m6decine et les traitements m~dic2ux sont 
encore dans l'enfance, i1 laut compter sur des m6decins et des 
infirmieres trap peu nombreuxv Tout Ie monue aevra de plus en 
plus apprendre A soigner les malades et les blesses~ A donner 
les premiers soins et surtout ~ etudier la nature des rapports 
humains harmonieux o 

Les policiers qui m~ont parle feraient de bonnes infir
mi~res. S'ils etaient plus instruits, ils pourraient @tre mede
cins et, contrairement A ce qu'on a dit A la television, ils ne 
m'ont pas cuisine? ils ne mWont pas engueule, ils ne se sont pas 
faches. Ils m'ont traite comme un @tre humain dont Ie premier 
souci etait de se retablir? ce qui va arriver grace aux bons 



, , 
! 

- 2 - 1'I~illll~I~~/~II~~~ ~ 
056264 

./ 

soins des infirmieres, des medecins et de bien d'autres personnes, 
tels les travailleurs sociaux qui ont fait en sorte que je re~oive 
des soins a la Maison quand j'ai pu quitter l'hopital -et ceux qui 
m'ont renseigne sur le regime alimentaire A suivre, sur les exer
cices physiques A faire pour compenser la perte d'un poumon, 
c'est-A-dire apprendre a respirer correctement avec un seul 
poumon o 

A tous, policiers, medecins, A tout le monde, merci. 

(Et c'est signe dela main de M. Spencer) 

Sincerement, 

G.V. Spencer 

Le 15 janvier 1966. 
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